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PREAMBULE 

 

 

 

Conformément aux dispositions du comité interministériel aux ruralités du 20 mai 2016, un contrat de ruralité est 

conclu entre les porteurs et partenaires ci-dessus. Cet outil coordonne et structure les politiques publiques 

territorialisées, à une échelle infra-départementale, mais pouvant s'inscrire sur plusieurs départements.  

 

A pa ti  d'u e volo t  e p i e pa  les lus lo au , e o t at a o pag e la ise e  œuv e d'u  p ojet de 

territoire à l'échelle d'un bassin de vie concerné, en fédérant l'ensemble des acteurs institutionnels, économiques 

et associatifs. Ils inscrivent leurs engagements pluriannuels pour améliorer la qualité de vie, la cohésion sociale et 

l'attractivité du territoire rural. 

 

Ce contrat permet notamment de soutenir les projets issus des mesures des comités interministériels aux 

ruralités à l'échelle infra-départementale. 

 

Il doit s'inscrire en cohérence avec les stratégies et outils contractuels établis à l'échelle de la région Bretagne 

dans le cadre du Contrat de Partenariat signé avec le Pays de Ploërmel - Cœu  de B etag e et do t e tai s 

objectifs  seront concordants. 
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CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES  

 

Territoire de 1 200 km², le Pays de Ploërmel – Cœu  de Bretagne compte 72 000 habitants au dernier recensement, 

soit une densité de 56 habitants au km², là où la région en compte 117 au km². Malgré une augmentation significative 

de la populatio , li e à u  solde ig atoi e positif , % d’ volutio  a uelle moyenne de la population de 1999 à 

2009), le caractère rural du Pays reste prononcé. Bassin de vie cohérent, il constitue la frontière administrative nord-

est du Mo iha  ave  le D pa te e t d’Ille et Vilai e et elui des Cotes d’A o . U e gale dista ce le sépare de la 

capitale bretonne : Rennes et de la Ville Préfecture du Morbihan : Vannes.  

A la ois e d’a es routiers importants (Rennes-Lorient et Dinan-Va es , le Pa s fi ie d’u e o e desse te 
outi e ui a favo is  esse tielle e t, jus u’à u e p iode e te, le d veloppe e t de ses pa ties e t ales et sud.  

Quatre unités urbaines structurent la zone. La plus grande, au centre, Ploërmel, avec plus de 10 000 habitants, est 

dot e d’u e la ge ga e d’ uipe e ts  e e s s e   ui e  fait le p i ipal pôle de se vi es et d’e plois 
(7 080 emplois en 2009) du Pays. Elle accueille chaque jour plus de 5 000 scolaires. Elle est relayée par les pôles 

intermédiaires de Guer, Malestroit, Josselin et au nord par les chefs-lieux ruraux de Mauron et La Trinité-Porhoët. 

Les paysages du territoire sont fortement structurés par une trame verte, de la Forêt de Brocéliande à celle de 

Lanouée, en passant par les landes de Lanvaux, et bleue avec le Canal de Nantes à Brest et sa vallée. 

 

GOUVERNANCE 

 

Territoire rural de Bretagne centrale, le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e est  e  , suite à la atio  d’u  
Syndicat intercommunal réunissant 36 communes. Reconnu par arrêté préfectoral du 9 décembre 2002, le Pays de 

Ploërmel – Cœu  de B etag e est aujou d’hui o stitu  de  o u es, elles-mêmes fédérées en 6 Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale (Communautés de communes) dont la Communauté de communes du Val 

d’Oust et de La vau , ère communauté de communes de France. 

Depuis la odifi atio  des statuts du “ di at i te po teu  de l’e utif du Pa s a t  p fe to al du  ove e 
, l’e se le de es o u aut s de o u es so t aujou d’hui offi ielle e t e es du Pa s de Ploë el – 

Cœu  de Bretagne en lieu et place de leurs communes adhérentes. Le comité syndical compte 72 membres issus des 

conseils communautaires. Le Syndicat mixte fermé connaitra une nouvelle modification de ses statuts au premier 

t i est e  pou  s’alig e  su  les o je tifs du Pôle d’E uili e Te ito ial et Ru al PETR , selo  la loi du  ja vie  
2014. 

Le Bureau exécutif du Pays rassemble 12 membres dont les Présidents des communautés de communes.  

Principales missions exercées par le Pôle d’E uili e Te ito ial Ru al : 

- A o pag e e t des p ojets lo au  via ota e t les o t a tualisatio s Eu ope, Etat, R gio , …  

- Aménagement du Territoire au travers l'élaboration d'un Schéma de Cohérence Territoriale, le Plan Climat 

Energie Territorial et la stratégie Mobilités durables 

- Santé avec la prévention (Animation Territoriale de Santé) et la stratégie territoriale avec le Contrat Local de 

Santé, ainsi que l'Accompagnement des Personnes Âgées avec l'Espace Autonomie Seniors 

- Démocratie participative avec l'animation du Conseil de Développement 

- Conseil des particuliers pour la réhabilitation de l'habitat 
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PROBLEMATIQUES TERRITORIALES 

 

LES DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES 

Le territoire a connu, entre 1999 et 2010, des d a i ues d’a ueil fo tes, e  uptu e ave  elles v ues da s les 
années 80 et 90. Ces populations se sont essentiellement localisées le long des principaux axes de communication 

(RN24 et RN166) et autour des pôles du territoire, à savoir Ploërmel, Guer, Malestroit, Josselin, Sérent et Mauron.  

Ces dynamiques sont issues du desserrement des agglomérations voisines : Vannes et Rennes. Sur le Pays de 

Ploërmel, sur 28 604 actifs y résidant, 25% travaillent à l’e t ieu  du territoire du Pays, dont 1 482 actifs à Vannes 

Agglo et 1 221 à Rennes Métropole. Entre 1999 et 2010, le nombre d’a tifs résidant au Pays de Ploërmel a augmenté 

de 18,8% (4 526 actifs supplémentaires). Cepe da t, des sig es d’a oi d isse e t de es d a i ues so t 
pressentis : le rythme d’a ueil d og aphi ue et d’e plois se a-t-il aussi important dans les années à venir ? 

Pa  ailleu s, les d a i ues d og aphi ues, depuis , v le t des d a i ues o t ast es. L’att a tivit  des 
jeunes et des familles correspond à la moyenne régionale, avec respectivement 34,8% de moins de 20 ans (35,8 de 

moyenne régionale) et 39,6% de 30-59 ans pour 40,2% en Bretagne). A contrario, le nombre de personnes âgées est 

plus important que celui des jeunes sur toute la partie Nord du territoire, où le taux de chômage est en hausse, et où 

le revenu moyen est plus faible que sur le département, et cela, particulièrement sur le Nord du territoire.  

Les premiers enjeux de d veloppe e t side t, d’u e pa t da s la capacité du territoire à proposer un parc de 

logements adapt s au  populatio s, et d’aut e pa t, dans u e off e d’e plois dive sifi e et att a tive.  

 

LES DYNAMIQUES ECONOMIQUES 

COMMERCES ET SERVICES :  

 

Sur le Pays de Ploërmel – Cœu  de Bretagne, la densité commerciale est supérieure à la moyenne bretonne, en 

o e d’ ta lisse e ts et e  su fa e de ve te, ave  u e p og essio  ui se ai tie t. La st u tu e o e iale 
s’av e d’aut e pa t e  e elle t tat, avec 58 sites commerciaux regroupant près de 900 locaux. L’off e est assez 
complète pour la réponse aux besoins courants, plus de 80% des dépenses des habitants sont maintenues sur le 

territoire. La p i ipale fai lesse est u e a e e d’off e e  deho s de la po se au  esoi s ou a ts uipe e t 
de la personne, équipement de la maiso , ultu e, loisi  ave  la p o i it  de deu  pôles d’e ve gu e: Re es et 
Vannes. La vacance de locaux commerciaux est également un élément de fragilité (11% des locaux sont vacants).  

La croissance rapide des surfaces de vente (32.000 m² autorisés de 2006 à 2013 dont 10.350 m² restant à réaliser pour 

106.000 m² en 2013), plus rapide que la croissance du marché, interroge néanmoins la réorganisation potentielle de 

l’a atu e o e iale, su tout da s u  o te te de o t e e  puissa e rapide de la Vente A Distance.  

 

Territoire à dominante rurale, mais aussi territoire « sous influence », deux enjeux majeurs se dessinent :  

- celui qui saura conjuguer nouvelles technologies et apport du e- o e e, ave  le ai tie  d’u  tissu 
commercial de proximité essentiel pour le « vivre ensemble » des campagnes.  

- elui d’u e off e o e iale poi tue : les zones de chalandises de Rennes et Vannes "mordent" sur le territoire. 
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ECONOMIE ARTISANALE :  

 

Seulement 30 établissements publics et privés emploient plus de 100 salariés et seuls 3 entreprises privées dépassent 

les 250 salariés. Le Pays de Ploërmel accueille peu de grandes unités de production, mais il est riche de son tissu de 

PME et PMI. Pou  auta t, le te itoi e ’est pas à l’a i de la o jo tu e diffi ile, depuis 2008, avec une baisse de 

l’e ploi sala i  da s les se vi es au  e t ep ises et da s l’a tisa at. 

L’off e fo i e la ge (137 hectares disponibles fin 2013) est u  atout pou  pou suiv e l’a ueil d’e t ep ises, mais 

nécessite une meilleure lisibilité et hiérarchisation  zo es d’a tivit  ; selon le diagnostic du SCoT, dont 22 

qualiparcs). La période récente a exacerbé les disparités locales, avec des dynamiques différentes au sein du territoire. 

La positio  g og aphi ue du te itoi e pe et à l’ o o ie lo ale de s’appu e  sur le rayonnement des 

agglomérations de Rennes et Vannes. La fo te p se e de l’i dust ie ag o-alimentaire soutient encore l’e ploi, ave  
% des e plois de l’ o o ie dite de a o e e t. U e la ge dive sit  d’a tivit s de fa i atio  y participe : 34% 

contre 20% en moyenne dans le Morbihan, 15% en France.  

“i l’e jeu fo ie  est u e piste s ieuse de d veloppe e t e og e de l’ o o ie lo ale, la uestio  de la 
compétitivité des entreprises du territoire, de leur capacité à innover seules ou au sein de partenariats multi-acteurs 

so t auta t de pistes de oissa e sus epti les de o fo te  u  a h  de l’e ploi toujou s f agile. L’i pli atio  ve s 
de nouvelles technologies et de nouveaux marchés permettraient de caractériser davantage le tissu économique local 

et d’ai si le dote  d’u e i age à e de le fai e a o e  su  le a h  gio al, voi  atio al. 

 

ECONOMIE AGRICOLE :  

 

Le poids de l’ag i ultu e du Pa s de Ploë el – Cœu  de Bretagne (zonage CRDA) dans le département est de 23 %, 

ela o espo d à sa pa t d’e ploitatio s ag i oles p ofessio elles, ais aussi à elle de sa “AU et de la ua tit  de 
lait produite. Ainsi, 1 281 exploitations professionnelles agricoles étaient dénombrées en 2010 par le recensement 

agricole. Malg  u e di i utio  du o e d’e ploitatio , le te itoi e a su o se ve  la su fa e ag i ole utilisée entre 

2000 et 2010 (diminution de 1,7%) avec une augmentation de la taille moyenne des exploitations. 

Le lait concerne un peu plus de la moitié des agriculteurs : 663 éleveurs et 237 millions de litres en 2010. La 

production a augmenté de 5 % en 10 ans malgré le régime des quotas, ce qui en fait le secteur le plus dynamique du 

Morbihan. En ce qui concerne le hors-sol, les leveu s o t p oduit l’ uivale t de 27 % des porcs charcutiers du 

Morbihan avec 276 élevages. En aviculture, on comptait 299 000 m² de bâtiments de volailles de chair en 2010, soit 19 

% des surfaces du département.  

Depuis une quinzaine d’a es, se d veloppe t les circuits courts, on dénombre 80 exploitations sur le territoire. Si la 

conversion bio concerne 4 % de la SAU du Pays, pour 3,2% des exploitations, l’ag i ultu e iologi ue et les circuits 

courts restent moins importantes que da s l’e se le de la B etag e. “eules , % des e ploitatio s o e ialise t 
tout ou partie de leurs productions en vente directe, contre 9,7% pour la Bretagne. Et plus des 2/3 des producteurs de 

lait, de porc ou de volailles bio sont engagés dans les filières longues en 2011 (Agence Bio, 2011). 

Dans ce contexte global, la rémunération des produits échappe aux producteurs. Afin de maintenir ce tissu agricole 

d a i ue, il o vie d ait de o p e d e et d’agi  su  la ete ito ialisatio  de la valeu  ajout e. 

E fi , la t a s issio  est aussi u  e jeu i po ta t su  le Pa s puis ue p s de  hefs d’e ploitatio s se 
et ouve o t à la et aite d’i i  à  a s. 
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ECONOMIE TOURISTIQUE :  

 

L’off e tou isti ue du te itoi e s’appuie su  un riche patrimoine naturel autour de la forêt (Brocéliande, Lanouée, 

Landes de Lanvaux, etc.) et d’espa es a uati ues La  au  Du s, Ca al de Na tes à B est, et . . Un réseau dense de 

randonnée pédestre (GR 37, GR 38 et GR 346) et des circuits vélo en permet la découverte. Les voies vertes 

("Ploërmel-Guer-Messac" et "Mauron-Questembert") ainsi que le Canal de Nantes à Brest avec son chemin de halage 

traversent le territoire et participent ainsi à la valorisation du patrimoine naturel. 

La visite de nombreu  sites au pat i oi e a hite tu al e a ua le e fo e e o e l’i age d’u  te itoi e au  
multiples facettes. Petites it s de a a t e, Josseli  et Malest oit dispose t d’u  pat i oi e i he ave  u e 
fréquentation touristique non négligeable. Le Pays compte près de 12 châteaux ou manoirs (manoir de Balangeard à 

Ruffia , Château de T esso  à Ca p a … . Plusieu s us es et a e t l’histoi e et la ultu e B eto e o e pa  
e e ple le Ce t e de l’i agi ai e A thu ie  à Co o et, le us e de la sista ce Bretonne à St Marcel, ou encore le 

musée Jean-Ma ie de La Me ais et l’Ho loge Ast o o i ue à Ploë el. 

L’o ga isatio  de o euses a ifestatio s pe da t la p iode estivale d a ise e o e dava tage le te itoi e. 
Des concerts et animations gratuites presque tous les soirs, des festivals de renommée nationale comme Le Pont du 

Ro k et les M di vales de Josseli , des o e ts de o vivialit s e  lie  ave  la populatio s lo ales… so t auta t de 
o e ts d’ ha ges et d’i p g atio  da s la ultu e lo ale. 

Le territoire compte près de 5 500 lits touristiques. La commune de Taupont regroupe à elle seule 14% de la capacité 

d’h e ge e t du te itoi e deva t Lo at, N a t-sur-Yvel, Ploërmel et Malestroit. Les 17 hôtels et 16 campings 

classés représentent respective e t % et % de la apa it  d’h e ge e t tou isti ue du Pa s. E  o pl e t 
de l’off e d’h e ge e t tou isti ue le pa s dispose gale e t d’e vi o    side es se o dai es. 

Il lui appa tie t de o fo te  sa positio  d’alte ative au tout littoral en renforçant son image de destination nature, 

bien-être et partage en famille ou entre amis. 

 

LA MOBILITE 

 

Trois communes du Pays sont desservies par la ligne de bus régionale Rennes-Pontivy : Guer, Ploërmel et Josselin. 

L’a t à Gue  a fait l’o jet d’u  a age e t e t d’u e halte ulti odale à Val Co i , oupla t l’a t a  TER et 
l’ai e de ovoitu age. La ligne départementale n°4 du réseau TIM (Transport Interurbain du Morbihan), lie Ploërmel à 

Vannes en proposant des arrêts sur la partie sud du territoire.  

D’aut es alte atives à la voitu e i dividuelle e iste t. Le od le de t a spo t à la de a de s’est généralisé sur Guer 

Communauté. Des boucles locales de bus fonctionnent sur deux communautés de communes en période estivale. 15 

aires de covoiturage, réparties de façon homogène sur le territoire, sont très prisées sur le Pays, avec des taux de 

fréquentatio  lev s, v la t uel ues satu atio s. De faço  t s e p i e tale, l’usage des v los à assista e 
électrique est promu à travers diverses initiatives sur Guer Communauté. 

Bie  u’e o e à l’ tat e p i e tal, les i itiatives lo ales e  faveu  de obilité alternative sont saluées par la 

population et remportent un grand succès. La diversification des modes de transport alternatifs à la voiture doivent 

permettre de dynamiser le territoire : 

Ces dynamiques répondent au desserrement des agglomérations voisi es : Va es et Re es, ais s’av e t 
insuffisamment structurantes. Sur le Pays de Ploërmel, sur 28  a tifs  sida t, % t availle t à l’e t ieu  du 
territoire du Pays, dont 1 482 actifs à Vannes Agglo et 1 221 à Rennes Métropole. Entre 1999 et 2010, le nombre 
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d’a tifs sida t au Pa s de Ploë el a aug e t  de , %  526 actifs supplémentaires). 75% des actifs vivent et 

travaillent sur le territoire : comment favoriser leurs déplacements pendulaires par des modes durables ? 

Sur la période 2007- , u  effo t sig ifi atif a t  po t  à l’a s au  se vi es pu li s. Il se pou suit e o e 
aujou d’hui ave  l’i pla tatio  de Maiso s des se vi es pu li s. Il s’agit ai te a t de hi a hise  es se vi es et de 
favoriser leur accès pour tous les habita ts. L’hôpital, le e t e des i pôts, les l es… se t ouve t à Ploë el et 
a o e t su  tout le te itoi e. La pa titio  des se vi es su  le te itoi e doit s’a o pag e  d’u e i f ast u tu e 

d’a essi ilit  pou  le plus g a d o e. 

La mobilité demeurant un point de fragilité de la dynamique territoriale, le projet présenté ci-après repose sur 

l’adaptatio  de solutio s e p i e t es ailleu s et la po se au  atte tes des p ofessio els o e des usage s des 
transports locaux. Cette thématique est largement présentée et développée dans le cadre du Contrat de Partenariat. 

Elle fait l’o jet d’u  des t ois a es st at gi ues de d veloppe e t du territoire et se trouve déclinée dans les fiches 

actions du Contrat de Région comme du Programme LEADER. Le soutien apporté par le FEDER sera également 

essentiel pour construire cette nouvelle donne territoriale. 

 

LES ENJEUX DU TERRITOIRE 

Après cette présentation du contexte socio- o o i ue glo al, il s’agit de s th tise  sous la fo e de ta leau  
Atouts/Fai lesses/Oppo tu it s/Me a es les d a i ues d’e se le pou  ha u e des si  th ati ues p io itai es 
composant le Contrat de Ruralité : 

1- Accès aux services et aux soins 

2- Revitalisation des bourgs centres 

3- Attractivité du territoire 

4- Mobilités 

5- Transition écologique 

6- Cohésion sociale 
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1- AFOM ACCES AUX SERVICES ET AUX SOINS 

 

Atouts Faiblesses 

- Une bonne couverture du territoire en 

établissements hospitaliers 

- Un bon niveau d’ uipe e t e  EHPAD, pa tis 
équitablement sur le pays 

- U  o  iveau d’ uipe e ts en écoles 

préélémentaires et élémentaires 

- Un bon équipement en lycées professionnels et 

agricoles relativement bien réparti. 

- U  o  iveau d’ uipe e ts spo tifs 

- Deux lignes structurantes de transport collectif : 

Pontivy-Rennes et Vannes-Ploërmel 

 

 

 

- Un état de santé de la population relativement 

moins bon que celui de la population bretonne, 

notamment chez les hommes. 

- Une surmortalité essentiellement liée à des causes 

de décès en partie évitable (pathologies alcooliques, 

a ide ts de la i ulatio , sui ides…  

- Des st u tu es d’a ueil de la petite e fa e et des 
se vi es d’i fo atio s jeu esse o e t s da s la 
partie Sud-Est du pays. 

- Des services à la population, Postes et Services de 

l’e ploi-formation concentrés sur Ploërmel et Guer. 

 

 

 

 

Opportunités Menaces 

- Répondre aux enjeux liés au vieillissement de la 

population : adaptatio  des odes d’ha itat, 
se vi es à la populatio  à d veloppe … 

- Répondre aux enjeux en matière de santé de la 

population : prévention et sensibilisation des 

publics afin de diminuer les décès dits « évitables » 

- Mai te i  et e fo e  l’off e de soi s de p e ie  
recours sur le pays. 

- Compléter les services de transport à la demande et 

les deux lignes structurantes de transport collectif 

pou  a lio e  l’a s au  o e es, au t avail, à 
la sa t , au  loisi s, au  se vi es, et … 

- Développer les possibilités de covoiturage 

- Soutenir la couverture en fibre optique 

- Soutenir la mise en accessibilité des équipements, 

lieux publics et commerces 

 

- Une densité de professionnels de santé libéraux 

inférieure aux moyennes régionales tant au niveau 

des médecins généralistes, spécialistes, infirmiers, 

pharmaciens que dentistes. 

- Une densité inférieure à la moyenne régionale 

concernant les lycées généraux et technologiques. 

- Fragmentation du territoire à cause du manque de 

transports 

- Renforcement de la polarisation de Vannes et 

Rennes pour les services. 

- D veloppe e t des p o l es d’a essi ilit  

- Recentrage sur les communes-pôles au détriment 

des plus petites communes. 
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2- AFOM REVITALISATION DES BOURGS CENTRE 

 

Atouts Faiblesses 

- Augmentation significative du nombre 

d’appa te e ts 

- Aucune commune soumise aux lois SRU et DALO 

- Un riche patrimoine bâti 

- PLU présents ou en projet dans plusieurs communes 

- Schéma de Cohérence Territoriale en cours 

d'élaboration 

- Des démarches volontaristes et expérimentales pour 

la revitalisation des centres-bourgs (Josselin, Guer, 

Mauron) 

 

 

 

- Un territoire en déséquilibre : le Nord-Ouest connaît 

davantage de fragilités. 

- Un augmentation du nombre de logements vacants. 

- Peu de logements sociaux. 

- Di hoto ie de l’off e o e iale ali e tai e e t e 
le Sud-Est- et le Nord-Ouest. 

 

 

Opportunités Menaces 

- Réhabilité le bâti ancien en centre-bourg 

- Adapter les logements pour tous : personnes âgées, 

PMR, … 

- Maintenir une offre de produits de premières 

nécessités dans les centres-bourgs. 

- Politi ue de a age e t de l’espa e pu li  da s 
plusieurs bourgs, avec embellissement et 

accessibilité renforcée 

- M le  l’ha itat i dividuel, i te diai e et olle tif 
- Préserver et embellir le patrimoine 

 

 

 

- Des ailleu s so iau  ui ’i te vie e t pas su  le 
territoire. 

- Un parc de logement social vieillissant mis en vente 

par les bailleurs sociaux 

- Pénurie en petits logements adaptés au 

vieillissement 

- Délaissement des logements en centre-ville 

- Pe te d’u e pa tie du pat i oi e âti pa  
dégradation 

- Projet au coup par coup sans stratégie globale 

- Perte de la vie sociale et commerciale dans les 

centres-bourgs. 
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3- AFOM ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

 

Atouts Faiblesses 

- Un territoire attractif en termes de population : une 

augmentation de la population essentiellement due 

au solde migratoire. 

- La part des 15-29 ans appartenant à la catégorie des 

cadres et professions intellectuelles supérieures est 

l’u e des plus hautes de B etag e ave  elles des 
pays de Brest et de Rennes 

- Une offre commerciale alimentaire nombreuse 

- Un territoire avec une armature commercial 

cohérente autour d'une ville structurante, Ploërmel, 

dont la zone de chalandise couvre l'ensemble du 

Pays 

- Un tissu industriel diversifié et dynamique, de 

e pou  le o e e et l’a tisa at 
- Deux Petites Cités de Caractère : Josselin et 

Malestroit 

- 3 communes du patrimoine rural : Cruguel, 

Concoret, Tréhorenteuc 

- Le Canal de Nantes à Brest, la forêt de Paimpont et 

les Landes de Lanvaux 

 

- U  d s uili e d’att a tivit  su  le pa s : la moitié 

Nord-Ouest du pays apparaît moins attractive que la 

partie Sud-Est (Ploërmel Communauté, Guer 

Co u aut , CC du Val d’Oust et de Lanvaux) 

- Peu d’a teu s ultu els, peu de p se e a tisti ue, 
une dynamique associative culturelle peu identifiée. 

- Un secteur touristique pesant encore peu dans 

l’ o o ie du pa s. 
- Le territoire peine à valoriser ses patrimoines. 

- Le pays reste un lieu de t ave s e plutôt u’u  
territoire de captation du public 

- Difficultés de recrutement dans certains secteurs 

d'activités et certaines fonctions 

 

 

 

Opportunités Menaces 

- Créer les conditions de développement du Nord-

Ouest du territoire 

- Favoriser les solidarités entre Sud-Est et Nord-Ouest 

afin de diminuer les fragilités du pays. 

- La part des jeunes propriétaires est nettement plus 

élevée dans certaines communes situées le long des 

axes routiers structurants (RN 24 et RN 166)  

- Adapter les logements pour tous : personnes âgées, 

PMR, … 

- Les Ecoles Militaires Saint Cyr Coëtquidan 

- Un tissu de PME/PMI de premier ordre, notamment 

dans le secteur industriel 

- Des dirigeants de PME, en moyenne, plus jeunes 

ue su  l’e se le de la B etag e 

- Le territoire dispose de disponibilités foncières 

importantes 

- La taille des ménages, bien que supérieure à la 

moyenne bretonne, diminue. 

- Une baisse des couples avec enfant(s) au profit des 

personnes seule et des couples sans enfant. 

- Augmentation sensible de la consommation annuelle 

de fo ie  pou  l’ha itat. 
- Ne pas être inscrit dans l'armature régionale faute 

d'un pôle structurant suffisamment fort. 
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4- AFOM MOBILITES 

 

Atouts Faiblesses 

- U  iveau d’ uipe e ts e  se vi es de t a spo t 
médicalisé satisfaisant. 

- Une lig e gio ale d’auto a s Re es-Pontivy 

passant par Guer, Ploërmel et Josselin. Ligne de 

qualité dont la fréquentation est en constante 

augmentation. 

- Une ligne de transports à la demande relie Mauron 

à Ploërmel. 

- Une ligne départementale relie Ploërmel à Vannes. 

Elle passe par Malestroit, “ e t… 

 

 

- Manque de liaison avec les métropoles voisines. 

- Le territoire est uniquement accessible par la 

route et par des voies vertes. 

- Un trafic routier en net augmentation, 

notamment entre Ploërmel et Vannes. 

 

 

 

Opportunités Menaces 

- Egale distance entre Rennes et Vannes 

- Deux axes routiers structurants (RN 24 et RN 166) 

- Une bonne couverture du territoire en ADSL. 

Déploiement de la fibre optique en cours. 

- Espaces publics numériques très dynamiques et 

moteurs dans le réseau régional. 

- Répondre aux besoins du territoire en organisant 

des solutions de rabattement vers des lignes 

existantes. 

- Compléter les services de transport à la demande et 

les deux lignes structurantes de transport collectif 

pou  a lio e  l’a s au  commerces, au travail, à 

la sa t , au  loisi s, au  se vi es, et … 

- Développer les possibilités de covoiturage 

 

- Une manque de coordination entre les offres de 

transports 

- De nombreuses zones non couvertes en téléphonie 

mobile et en TNT. 

- Fragmentation du territoire à cause du manque de 

transports 
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5- AFOM TRANSITION ECOLOGIQUE 

 

Atouts Faiblesses 

- Une forte activité agricole 

- Une surface agricole utile qui occupe plus de 

62% du territoire 

- Un patrimoine naturel, structuré autour de la 

forêt de Paimpont, du Canal de Nantes –Brest et 

un réseau important de voies vertes 

- Faible consommation électrique sur le territoire 

- Le Nord du territoire, autonome au regard de la 

production d'électricité produite (éolien) 

- Mise en place de politiques locales pour 

favoriser la réhabilitation thermique de l'habitat 

(PLH, OPAH, PIG, PLRH) 

- Une stratégie en matière de transition 

écologique au travers du PCET à l'échelle du 

Pays adopté en 2014 

 

 

 

- Moi s d’ag i ultu e iologi ue, de 
o e ialisatio  via les i uits ou ts et d’a tivités 

de dive sifi atio  ue su  l’e se le de la B etag e. 

- U e ualit  des ou s d’eau et des appes 
souterraines dégradée et à surveiller. 

- Des taux de concentration en nitrates excédant, en 

certains endroits, la limite réglementaire définie 

comme seuil de potabilité. 

- Te itoi es sou is au is ue d’inondations. 

 

 

 

Opportunités Menaces 

- Améliorer les performances énergétiques des 

bâtiments. 

- Pe ett e le d veloppe e t de l’ag i ultu e 
biologique, des circuits courts et des activités de 

diversification 

- Fort potentiel éolien. 

- Réduire les concentrations de pollutions des eaux. 

 

 

 

 

- Risque de précarité énergétique pour des 

populations habitants des logements vétustes 

- Peu d'initiatives publiques pour la production 

d'énergie renouvelable et la transition énergétique 

- Un modèle agricole (production et transformation) 

à surveiller 
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6- AFOM COHESION SOCIALE 

 

Atouts Faiblesses 

- La part des 15-29 ans non scolarisés et sans 

diplô e est l’u e des plus fai les de B etag e. 
- Des seau  d’a teu s o o i ues. 
- Les entreprises du pays sont assez peu visées 

par les investissements étrangers 

- Enfance : bonne couverture des services petite 

enfance (RPAM – Maiso s de l’e fa e – ALSH) 

- Jeunesse : service PIJ Guer, Mission Locale, 

o seils des jeu es… 

- PA/PH : bonne couverture des structures 

médico sociales (EHPA EPAD Foyers de vie ESAT 

MA“…  

- Précarité : maison des solidarités Ploërmel et 

bonne couverture des associations caritatives 

- Education : bonne couverture des 

établissements scolaires 

- Vie associative et culturelle 

 

 

 

- Une population vieillissante 

- Une sous-représentation des cadres-professions 

intellectuelles et professions intermédiaires. 

- Plus d’ouv ie s et des et ait s gale e t plus 
nombreux que la moyenne régionale. 

- Un revenu fiscal médian des ménages 

significativement inférieur au revenu fiscal médian 

breton. 

- Un taux de scolarisation des 18-24 ans nettement 

inférieur à la moyenne régionale, particulièrement 

pour les femmes. 

- Un état de santé de la population relativement 

moins bon que celui de la population bretonne, 

notamment chez les hommes. 

- Une surmortalité essentiellement liée à des causes 

de décès en partie évitable (pathologies alcooliques, 

a ide ts de la i ulatio , sui ides…  

- Faible qualification des jeunes 

- Chômage important chez les jeunes notamment les 

femmes 

- Peu d’off e post a  

 

Opportunités Menaces 

 
- O ga isatio /st u tu atio  effi ie te de l’a ueil 

des personnes en situation de précarité : locaux 
mutualisés – fo atio  des voles… 

- Accompagnement des jeunes dans une 
approche globale : santé, sociale, logement, 
i se tio … 

- Adaptation/création de services auprès des 
jeunes 

- Développement de la notion de parcours de 
santé auprès des publics fragiles : jeunes, 
personnes âgées, personnes en situation de 
handicap, personnes en situation de précarité 

- Aménagement du territoire : Adaptation du 
territoire au vieillissement et au handicap  

- D veloppe e t d’u e off e de loge e t 
adaptée à la population : jeune ou personne 
seule, famille, PMR 

- U e fo te p opo tio  d’a tivit s de sous-traitance 

- Isolement des personnes : problème mobilité 

- Inégalités sociales et territoriales de santé  

- Parc social vieillissant et pas adapté aux publics : 

jeu es, PMR… 
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ETAT DES LIEUX DES DEMARCHES EN COURS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT LOCAL, DE 

COHESION SOCIALE ET D’ATTRACTIVITE  

1- BILAN DES PRINCIPALES MESURES DES COMITES INTERMINISTERIELS AUX RURALITES 

(DECLINAISON LOCALE DU TABLEAU DE BORD DE SUIVI DEPARTEMENTAL) 

Suivi des mesures des trois Comités Interministériels aux Ruralités (CIR) 

13 mars 2015 = 46 mesures 

14 septembre 2015 = 21 mesures (dont des compléments aux premières) 

20 mai 2016 = 37 mesures (dont des compléments aux premières) 

Priorité Thème 

 

Mesure Etat d’ava e e t e  ove e  

    

PETR PLOERMEL 

 

 

 

 

 

1 – Garantir à tous 

l’ galit  d’a s 
aux services 

Accès aux 

services de 

santé 

Adapter l’organisation des 
soins aux besoins 

spécifiques des territoires 

ruraux 

 

1 

Généralisation de la 

rémunération collective 

des équipes de 

professionnels de santé 

(MSP ou pôle de santé) 

Sur MAURON 

Rénover le dialogue entre 

les élus et les agences 

régionales de santé 

 

1 Contrats locaux de santé Contrat du pays de Ploërmel 

Atteindre 1400 maisons de 

sa t  e  se vi e d’i i  

4 MSP sur le territoire du Pays de PLOERMEL : 

 

- GUER – JOSSELIN/GUEGON – MALESTROIT - 

MAURON 

 

Problématique de départ de médecins sur ce 
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territoire 

Accès aux 

services 

publics 

Ouvrir 1000 maisons de 

service au public dès la fin 

2016 grâce notamment au 

partenariat avec La Poste 

3 MSAP sur le territoire du Pays de PLOERMEL : 

- GUER – MAURON – LA TRINITE PORHOET 

Assurer une plus grande 

oh e e da s l’ volutio  
des services publics en lien 

avec les schémas 

départementaux 

d’a lio atio  de 
l’a essi ilit  des se vi es au 
public (SDAASAP) 

- “DAA“P e  ou s d’ la o atio  su  le département 

- R alisatio  d’u  s h a d pa te e tal de se vi es 
aux familles 

Sécurité 

Développer des conventions 

de coordination entre les 

polices municipales et la 

police ou la gendarmerie 

nationales 

Conventions de coordination avec les Gendarmerie 

nationale/Police Municipale sur : JOSSELIN – 

PLOERMEL 

Expérimenter des 

partenariats avec les acteurs 

locaux pour renforcer la 

présence de proximité de la 

gendarmerie 

- 336 réservistes 

- 15 protocoles de participation citoyenne 

- 11 réservistes citoyens 

 

Sur le territoire du Pays de Ploërmel : Participation 

citoyenne sur GUER 

Consolider et promouvoir le 

volontariat sapeur-pompier 

- 9 sections de Jeunes sapeurs-pompiers sur le 

département dont une à PLOERMEL 

 

- Le SDIS 56 organise 14 réunions cantonales 

d'octobre 2016 à mars 2017 afin de sensibiliser les 

élus locaux sur la disponibilité et la promotion des 

Sapeurs-Pompiers volontaires dans le département 

du Morbihan. De plus, 3 réunions avec le MEDEF 

sont programmées pour sensibiliser les chefs 

d'entreprises sur les avantages d'avoir un ou 

plusieurs SPV au sein de leurs sociétés  

Education en 

milieu rural 

P olo ge  jus u’au  
d e e  l’op atio  
« Écoles connectées » et le 

soutien au raccordement à 

l’I ternet haut débit des 

Parmi les 15 communes éligibles, deux ont profité de 

l'appel à projet dont a commune de Brignac. En 

projet : Saint Brieuc de Mauron  
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écoles les plus isolées 

Atteindre 100 % des écoles 

rurales couvertes par un 

projet éducatif territorial et 

faciliter le développement 

des activités périscolaires 

Toutes les écoles rurales publiques du territoire du 

PETR Pays de PLOERMEL sont couvertes par un PEDT 

Dynamiser les usages du 

numérique dans les écoles 

rurales (Appel à projet 2016 

– 2017) 

La DSDEN offre en prêt des valises de tablettes et de 

robots pour que les écoles rurales expérimentent les 

usages du numérique. D'autre part, des espaces 

numériques de travail leur sont proposées (Benelyu, 

Iconito). Des stages école sont prévus pour formés 

les enseignants à l'utilisation pédagogique 

Développer les conventions 

ruralités pour une offre 

éducative de qualité 

Une convention ruralité est rédigée. Elle est signée 

par le président du conseil départemental et par la 

DASEN.  

Mobilité 

Elaborer des plans de 

mobilité rurale, dans le 

cadre des schémas 

gio au  de l’i te odalit  

Démarche mobilités sur le Pays de Ploërmel Coeur 

de Bretagne – p og a e d’a tio s de septe e 
2016 

Créer 100 plates-formes de 

mobilité dans les bourgs-

centre 

Pôle d’ ha ge ulti odal de Ploë el 

Installer une borne de 

recharge électrique tous les 

50 kilomètres 

12 bornes sur le territoire : 

AUGAN, GUEGON, GUER, GUILLIERS, JOSSELIN, 

MALESTROIT, MAURON, PLOERMEL, ST MARCEL, 

SERENT ; 

2 – Amplifier les 

capacités de 

développement 

des territoires 

ruraux 

Commerce 

Fa ilite  l’i te ve tio  des 
communes pour la 

revitalisation commerciale : 

Contrat de revitalisation 

commerciale 

Pas de Contrat de Revitalisation Artisanale et 

Commerciale en cours sur le territoire breton. 

Accès au 

numérique / 

Téléphonie 

mobile 

Résorber les zones blanches 

(2G et 3G) 

1) Pas de zone blanche sur le territoire. 

 

 le d ploie e t, d’i i i- , de l’i te et o ile 
(a minima 3G) dans les centres-bourgs disposant 

u i ue e t d’u e ouve tu e de téléphonie mobile 

(2G) (programme « Internet Mobile ») ; cette action 
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concerne essentiellement les communes des 

programmes « zone blanche » des années 2003 et 

2008 ; pour le Morbihan, il restait 10 communes 

dont les communes de BRIGNAC, EVRIGUET, 

GUILLAC, LIZIO, MOHON, SAINT-CONGARD, 

TREHORENTEUC sur le Pays de PLOERMEL. 

 

3) Appel à projet « 800 sites » pour réaliser la 

couverture en téléphonie et internet mobiles des 

zones économiques ou touristique dépourvues de 

couverture mobile ; le nombre de sites passe à 1300 

avec un élargissement des critères de sélection. 

Ouvrir un guichet « 

couverture mobile » pour 

accompagner les projets 

locaux (DGE) 

Le gouve e e t a de a d  à l’Age e du 
Numérique de mettre en place un « poi t d’a ueil 
mobile » visant à présenter les différentes mesures 

mises en place, à informer sur leur avancée et à 

répondre aux questions des citoyens en général et 

des élus en parti ulie . Ce poi t d’a ueil o ile est 
o sulta le à l’ad esse : www.francethd.fr/mobile/ 

Engager tous les 

départements dans le plan 

France Très Haut Débit 

(THD) 

Le Syndicat Mixte ouvert, Mégalis Bretagne, 

rassemblant la Région, les 4 Départements, les 

Agglomérations et la totalité des EPCI (au total 106 

collectivités bretonnes) a en charge la mise en 

œuv e du p ojet B etag e T s Haut D it BTHD . Il 
prévoit, pour la période 2014-2018, un programme 

de 174 opérations de montée en débit (22 millions 

d’eu os  o e a t   fo e s et e t ep ises et 

le déploiement de 220 000 prises FttH sur le 

te itoi e eto   illio s d’eu os . 

Apporter une réponse aux 

besoins des territoires 

ruraux mal couverts par la 

téléphonie mobile en 

mobilisant toutes les 

solutions disponibles 

(création de pylônes) 

Devant les attentes de plus en plus grandes des élus 

et pour accélérer le traitement des zones grises, le 

gouve e e t e visage d’ ta li , e  , u  tat 

des lieu , le plus e haustif possi le, de l’e se le 
des problèmes de couverture mobile que 

rencontrent les territoires. 

“u  u  th e de deu  fois pa  a , l’e se le des 
élus des collectivités seront ainsi invités à remonter 

les p o l es d’où l’appellatio  d’« appel à 

problèmes »  et esoi s u’ils e o t e t e  
matière de couverture mobile, via une plateforme 

numérique de collecte des besoins, intitulée 

« France Mobile », qui devrait être ouverte en fin 

d’a e. 
Les besoins priorisés seront ensuite transmis aux 

opérateurs de téléphonie mobile, qui pourront 

http://www.francethd.fr/mobile/
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proposer des solutions à court ou moyen terme 

(nouveau pylône, mutualisation de pylône, etc.).  

E  l’a se e de solutio  te h i ue des op ateu s, 
les sites o  ouve ts fe o t l’o jet d’u  t aite ent 

da s le ad e des l’appel à p ojets « 1300 sites », qui 

prévoit notamment un cofinancement des 

infrastructures  

La circulaire qui doit formaliser ces mesures doit 

pa aît e e  d ut d’a e .  

Agriculture 

Développer les groupements 

d’i t t économique et 

environnemental (GIEE) 

9 sur le département 

Tourisme 

Développer les contrats de 

structuration des pôles 

touristiques territoriaux 

Josselin : contrat d'attractivité approuvé en session 

du Conseil départemental de juin 2016. Plan d'action 

(2016 - 2019) en cours de réalisation. 

Ecologie 

Développer la méthanisation 

(1500 projets de 

méthaniseurs en 3 ans) 

 u it s e  fo tio e e t aujou d’hui da s le  : 

7 installations agricoles + 2 unités de récupération 

du iogaz su  e t e d’e fouisse e t de déchets 

(CET de la Vraie Croix) ou centre de traitement 

d’OM  “Y“EM . 
 

 p ojets e  ou s d’ tude ou e  ou s de 
construction : 3 projets de méthanisation agricole, 3 

projets territoriaux, 1 projet industriel, 1 projet sur 

e t e d’e fouisse e t Gueltas), 1 projet support 

de formation agricole au lycée du Gros Chêne de 

Pontivy 

 

fle io s e  ou s à la ha e d’ag i ultu e 
o e a t l’i stallatio  de i o- méthaniseurs 

dans une quinzaine de fermes du Morbihan 
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2- PRESENTATION DE LA STRATEGIE DE L’ETAT “UR LE TERRITOIRE (OU DECLINAISON DU 

CADRE DEPARTEMENTAL) 

Le Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne a connu, ces dernières années, de profondes évolutions de son tissu 
o o i ue, e  pa ti ulie  da s le ad e de la ise de l’i dust ie ag o-alimentaire. L’État a t availl  à les 

accompagner, en adaptant sa stratégie au plus près des spécificités du territoire et en favorisant le renouvellement 
des filières. 

À e tit e, la pa ti ipatio  de l’État au o t at de u alit  du PETR du Pa s de Ploë el-Cœu  de B etag e vise, d’u e 
pa t, da s le p ojet pa tag  ave  les olle tivit s lo ales, à e fo e  le d veloppe e t o o i ue de l’ag i ultu e, 
de l’i dust ie et du tou is e et, d’aut e pa t, à p se ve  l’att a tivit  de so  e vi o e e t, l’a s au  se vi es de 
sa t  et d’a ueil du jeu e e fa t, le ai tie  du o e e e  e t e-bourg et le couverture du territoire par la 
téléphonie mobile. 

Pa i les a es st u tu a ts de la st at gie e e pa  l’État pou  le Pa s de Ploë el-Cœu  de Bretagne, figure la 
garantie d’u  accès de qualité aux services publics, ave  u e atte tio  pa ti uli e po t e à la sa t  et à l’a ueil du 
jeune enfant de moins de trois ans. 

Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) du PETR de Pays du Ploërmel-Cœu  de Bretagne, à 
l’e eptio  de Ploë el Co u aut , so t aujou d’hui o f o t s à u  d fi it e  de i s, essita t e  etou  la 
poursuite du maillage des maisons de santé, notamment à Mauron et à La Trinité-Porhoët, dans le respect des 
orientations fixées par l’age e gio ale de sa t . 

De la e a i e, le d s uili e e t e l’off e d’a ueil i dividuel – aujou d’hui satisfaisa te –et l’off e d’a ueil 
collectif – encore insuffisante – e d essai e de pou suiv e la atio  d’ uipe e ts d’a ueil du jeu e enfant sur 
ces territoires, en particulier au Nord du Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne. 

Au tit e de l’a s au  se vi es pu li s, l’État e te d gale e t t availle  à la so ptio  des zo es g ises de la 
téléphonie mobile en priorisant les zones à e jeu . L’i te et o ile a minima G  dev a t e d plo  d’i i i-2017 
dans les centres- ou gs disposa t u i ue e t d’u e ouve tu e de t l pho ie o ile G , soit sept o u es su  le 
Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne l, à savoir Brignac, Evriguet, Guillac, Lizio, Mohon, Saint-Congard et Tréhorenteuc. 

Plus la ge e t, l’a tio  de l’État vise à appu e  l'a tio  des a teu s lo au  pou  d veloppe  l’attractivité économique 

du territoire, confronté au renouvellement de son tissu économique et de ses filières en particulier agricoles. 

Da s ette pe spe tive, l’État p opose au  lus du PETR du Pa s de Ploë el-Cœu  de B etag e d’ la o e  u  s h a 
global de développement économique organisant les pôles économiques structurants et secondaires, dans une 
logique d’a age e t du te itoi e et de se vi es à la pe so e. 

L’État, da s ette pe spe tive, soutie d a les dive ses i itiatives ag i oles pe etta t de dive sifie  les eve us des 
e ploita ts .Co ou e t à ette p io it  d’a tio , la st u tu atio  de fili es et de réseaux de vente de proximité, les 
modes innovants de distribution et la diversification des revenus agricoles grâce à la méthanisation, au bois énergie et 
au photovoltaïque. 

Dans le prolongement du développement économique du Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e, l’a tio  de l’État vie à 
la revitalisation des centres bourgs. L'État p opose au PETR de d veloppe  u  p ojet d’a age e t o e ial 
visant au maintien et à la modernisation des commerces dans les centres bourgs. 

Parmi les pistes de travail su  les uelles l’État souhaite atti e  l’atte tio  des lus du Pa s de Ploë el-Cœu  de 
Bretagne, figurent la réhabilitation des friches commerciales ainsi que la nécessité de développer, comme en matière 
ag i ole, des seau  de ve te de p o i it , au ega d de l’i t t ue p se te t l’a hat lo al et les i uits ou ts. 
Une telle actio  off e, de su oît, l’ava tage de soute i  la fili e de l’ o o ie so iale et solidai e, do t le 
développement vient en appui des efforts engagés par ailleurs pour renouveler le tissu économique local. 

Le développement économique du Pays de Ploërmel-Cœur de B etag e l ’est pas disso ia le, pou  l’État, d’u  p ojet 
de mobilités et de déplacements adapté aux spécificités du territoire. 
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L’État a souhait  soute i  la atio  du pôle d’ ha ge ulti odal de Ploë el, i s ite au p se t o t at. Il 
considè e pa  ailleu s ue la lo alisatio  des pôles d’ ha ges o ou e au ai tie  de la vitalit  des e t es ou gs 
et participe à la réduction des déséquilibres entre les différents territoires du pays. Ainsi, l'articulation de ce pôle avec 
la desserte des bourgs éloignés des pôles structurants du territoire, le transport à la demande et les déplacements 
partagés (covoiturage solidaire et de proximité, taxi-collectifs, auto et vélopartage) doit être développée. 

Le développement des voies de circulation douce constitue, à cet égard, un levier pour renforcer plus largement la 
transition écologique dans les territoires ruraux du PETR du Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne. En effet, dans la 

esu e où la p se vatio  de l’eau doit de eu e  o pati le ave  les diff ents usages sur les bassins versants, la 
apa it  d’a ueil pa  le te itoi e de ouvelles populatio s et a tivit s o o i ues este su o do e au  apa it s 

d’auto pu atio  des ilieu  sols, ou s d’eau, zo es hu ides… , ais aussi des apa it s de t aitement des eaux 
usées, domestiques et industrielles  

Dans cette perspective, il est essentiel que le PETR du Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne et ses intercommunalités 
i vestisse t da s de ouveau  dispositifs alte atifs au  s st es d’assai isse e t t aditionnels, sur le modèle de 
l’e p i e tatio  i s ite au p se t o t at su  la ualit  de l’eau su  le site atu el du la  au  Du  ai si ue su  le 

od le du site de gestio  iologi ue des eau  us es d’e t ep ises pa  t aite e t ph tosa itai e, tel u’e visagé par 
le p se t o t at da s la zo e d’a tivit s de Bel O ie t. 

Toujou s au tit e de la t a sitio  ologi ue, l’État o sid e ue les apa it s du te itoi e du pa s de Ploë el e  
ati e de p odu tio  d’ e gies e ouvela les olie , ois e gie, valorisation des déchets, méthanisation et 

production de bio-gaz, photovoltaïque, solaire thermique, géothermie) peuvent être davantage stimulées. 

Le de ie  a e de l’a tio  de l’État au  ôt s des lus du PETR du Pa s de Ploë el-Cœu  de Bretagne a trait à la 
cohésion sociale e  di e tio  des jeu es et des pe so es âg es. E  effet, out e le e fo e e t de l’a ueil olle tif 
du jeu e e fa t, l’État souhaite soute i  le PETR da s le d veloppe e t d’outils pou  l’a o pag e e t des jeu es, 

u’il s’agisse d’u  fo e  de jeu es t availleu s, do t le pa s est d pou vu, ou ie  d’u e ouvelle st at gie 
d’i fo atio  et de o u i atio  de la issio  lo al aup s de e pu li  e  s’appu a t su  le seau des aiso s de 
services au public. 

Pa all le e t, l’État appelle l’atte tio  des lus du PETR du Pa s de Ploë el-Cœu  de Bretagne sur la nécessité 
d’adapte  l’ha itat lo al – le uel est o f o t  à u e va a e i po ta te,  o p is s’agissa t des loge e ts 
sociaux – au vieillissement marqué de sa population et de poursuivre les efforts de réhabilitation des logements 
sociaux sur tout le territoire. 

Ainsi, la conclusion du présent contrat de ruralité sur le territoire du PETR du Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne 
s’i s it da s le p olo ge e t de l’a tio  de l’État en faveur de la ruralité dans le Morbihan. Sur chacune des priorités 
d’a tio , le p se t o t at p se te le dou le ava tage de fo alise  la olla o atio  effe tive u’e t etie e t 
l’État et les lus du PETR du Pa s de Ploë el-Cœu  de Bretagne depuis de nombreuses années et de dégager des 
fo ds d di s au fi a e e t d’i itiatives pa tag es. 
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3- ETAT DES DISPOSITIFS , PLAN“ D’ACTION“, CONVENTIONS CONTRACTUELLES ET 

SCHEMAS LOCAUX 

 

CONTRAT DE PARTENARIAT  

Il pe et d’a o pag e , pou  la p iode - , la ise e  œuv e de la st at gie de d veloppe e t du te itoi e 
par la mobilisation de crédits européens, régionaux et territoriaux. Il formalise les soutiens apportés à cette stratégie 

par la Région, mais également par l'Europe.  

A travers le contrat de partenariat, le Pays mobilise : 

- Des crédits régionaux de la politique territoriale régionale ciblés sur des priorités de développement partagées. Pour 

le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e, la R gio  ga a tit pour le territoire, sur la période 2014-2016, une enveloppe 

de    €. 
- Du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) territorialisé, à travers un « Investissement territorial 

intégré » (ITI). Les actions suivantes des axes 1 et 3 du PO sont mobilisables à travers l'ITI Pays : 

 Action 1.2.1 : Favoriser le développement des pratiques et cultures numériques (171  €  

 Action 3.1.1 : Soutenir le développement des capacités de production et de distribution des énergies 

renouvelables (178 571 €  

 Action 3.2.1 : Réhabiliter le parc de logement résidentiel (476  €  

 A tio  . .  : “oute i  le d veloppe e t de l’i te  et de la ulti-modalité (183  €  

- Du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) (dans le cadre des programmes Leader), à 

travers l'outil «Développement local mené par les acteurs locaux » (« DLAL »). Une enveloppe de 1 460  €. 

 

 

SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 

 

Un outil concerté pour : 

 le développement futur du territoire et des territoires ; 

 la mise en cohérence des différentes politiques sectorielles ; 

 u e pla ifi atio  st at gi ue à l’ helle d’u  assi  de vie.  
=> D a he issue d’u e volo t  politi ue de p pa e  olle tive e t l’ave i  du te itoi e. 
Le SCoT est actuellement en cours d'élaboration. Son arrêt est prévu mi-2017. 

 

 

PLAN CLIMAT ENERGIE TERRITORIAL 

 

Outil d’a i atio  et de p og a atio  d’a tio s su  li at et e gie, le PCET du Pays de Ploërmel - Cœu  de 

Bretagne, adopté en 2014, répond à rois objectifs stratégiques : 

 Acquérir une culture o u e su  l’e vi o e e t, la lutte o t e le ha ge e t li ati ue, et l’adaptatio  
du territoire 

 Attei d e l’effi a it  e g ti ue des âti e ts 

 Réduire la dépendance énergétique 
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PLATEFORME LOCALE DE RENOVATION DE L'HABITAT 

 

Pour passer à une réelle massification des travaux de rénovation, le Pays de Ploërmel – Cœu  de B etag e  a ouvert en 

septembre 2016 une plateforme locale de Rénovation de l'Habitat, intitulée Renov Info Service. 

Avec l'association des différents acteu s de l’ha itat du territoire (la DDTM, le Conseil Départemental, la CMA, la CCI, 

la CAPEB, l’ADIL, le CAUE, l’EIE, “oliHa, l’EA“, les EPCI et leu  se vi e ha itat ou o o i ue…), l’o je tif tait de 
t ouve  u e eilleu e a ti ulatio  e t e tous les a teu s de l’ha itat, afi  d’a o pag e  le pa ti ulie , uel ue soit 
son statut, dans son projet de rénovation.  

Cette plate-forme du Pays de Ploermel – Cœu  de B etag e s’a ti ule autou  de  pilie s :  

 La proximité : il ’  a pas u e aiso  de l’ha itat, ais des aiso s de l’ha itat su  l’e se le de os 
territoires de vies, à savoir les intercommunalités. 

 Le guichet unique : Elle a un rôle de facilitateur en donnant, dans des lieux identifiés et de proximité, une 

information large et inviter les habitants à prendre conseil aup s de l’a teu  e  apa it  de po d e à sa 
demande. 

 Des outils d’aides à la d isio  : La réhabilitation du parc du logement existant est un enjeu pour notre 

te itoi e. , il o vie t d’a o pag e  les ha ita ts da s la p io isatio  des t avau  à effe tuer. Cela passe 

par un diagnostic et une analyse technique à domiciles des particuliers. 

 

STRATEGIE MOBILITES DURABLES 

 

Dans le cadre de son Plan Climat Energie Territoire (PCET),  en cohérence avec la stratégie de son contrat de 

partenariat et l'élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, le Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e s'est e gag , 
auprès de l'ADEME, dans une d a he d' la o atio  et de ise e  œuv e d'u  Pla  d'a tio s T a spo ts et o ilit s 
durables.  L'objectif est de limiter les consommations d'énergie, les émissions de Gaz à Effet de Serre et les émissions 

de pollua ts, da s le ad e de la ise e  œuv e du SRCAE, Schéma Régional Climat, Air, Energie.  

Après concertation  avec les acteurs du territoire,  la stratégie "Mobilités Durables" s'articule autour d'un plan 

d'actions de 17 fiches conçu autour de 4 axes stratégiques : 

 accompagner les comportements de mobilité durable, 

 organiser le territoire pour réduire la demande de déplacements, 

 favoriser l'usage des modes de déplacements alternatifs à la voiture, 

 optimiser le transport routier de personnes et de marchandises. 

 

CONTRAT LOCAL DE SANTE 

Depuis 2005, le Pa s et les p ofessio els du te itoi e des do ai es de l’ du atif, de la sa t , du di o so ial 
olla o e t su  les p o l ati ues de sa t , la p ve tio  et l’off e de soi s. 

 L’ANIMATION TERRITORIALE DE “ANTÉ pe etta t d’assu e  u e veille, de o iliser les acteurs autour des priorités 

de santé locales, de conseiller en ingénierie de projets 

 Une stratégie territoriale de santé avec le CONTRAT LOCAL DE SANTÉ : outil ayant pour vocation d'aider à la 

coordination et à la mise en cohérence des actions et des partenaires au service de la santé de la population, ainsi 

u’à dui e les i galit s te ito iales et so iales de sa t  su  le te itoi e.  
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ESPACE AUTONOMIE SENIORS 

Mission confiée par le Conseil Départemental dans le cadre du déploiement du dispositif MAIA 

 Informer et conseiller les seniors et leurs proches 

 Evaluer les besoins et accompagner la mise en œuv e de réponses adaptées 

 Organiser un suivi soutenu pour les personnes confrontées à une situation complexe 

 Mettre en place des actions d’i fo atio  et de p ve tio  

 Concertation et coordination territoriale 
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STRATEGIE DU TERRITOIRE 

Pour sortir de la distinction urbain/rural, la caractérisation du Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e se d li e e  deux 

qualificatifs : périphérique et « de liaison ». Son positionnement géographique au Nord de l’agglo atio  va etaise 
et à l’Ouest de elle de Re es lui o f e de plus e  plus les fo tio s de te itoi e p iph i ue. Cela est largement 

remarquable par la concentration de sa population à ses frontières Sud et Est, la demande croissante de services 

side tiels et la e he he d’u  ad e de vie d’e eptio . Ce te itoi e allie à ette p e i e o statatio  elle de 
fi ie  d’u  a efou  outie  gio al. Ploë el, à la fois au centre du Pays et au carrefour de deux axes régionaux 

structurants se développe avec cet aménagement de grande valeur. 

 

Le développement démographique du territoire procède du desserrement des capitales régionale et départementale 

et permet encore de apte  de ouveau  a iva ts. Mais l’a ueil o pte aussi ave  le desse e e t side tiel lo al, 
elui des ha ita ts ui side t d jà su  le te itoi e et ui s’  i stalle t. “’agissa t de l’e ploi, les communes 

deviennent de plus en plus dépendantes des pôles d'emplois extérieurs : nombre de nouveaux arrivants sont des 

navetteurs qui sont plus ou moins éloignés de leur lieu de travail. 

L'att a tivit  side tielle s’av e ai si de plus e  plus disso i e de elle de l'e ploi. Bien que le assi  d’emploi local 

résiste, il voit ses fonctions économiques traditionnelles devenir vulnérables. Dans certains bourgs, le desserrement 

side tiel s’est jou  e  pa all le au desse e e t de l’e ploi. Cet effet ciseau oblige alors à fai e fa e à l’o ga isatio  
des activités et des services liés à cette é o o ie side tielle. L’ vasio  o o ita te des p ati ues d’a hats 
a e tue e ph o e et l’offre traditionnelle de commerces et de services se trouve fragilisée. Elle est appelée à se 

e o pose  à l’ helle d’u  assi  de vie la gi ave  des pôles d’ uili e e fo s. Ses fonctions d’a i atio  des 
e t es ou gs so t aujou d’hui contestées.  

 

Les o u es s’i s ive t da s u  assi  de vie où l’e ploi et l’ha itat s’app he de t au ega d des i te a tio s 
qu’ils sus ite t, du fo tio e e t du te itoi e v u des ages. L’a o pag e e t et la satisfa tio  de es 
attentes constituent l’e jeu lef pou  valo ise  et e fo e  u  te itoi e de liaiso  e  utatio  u ale. La stratégie 

territoriale, forte des fonds régionaux et européens qui seront investis sur le bassin de vie, reposera sur le 

dynamisme émergent de cette mutation rurale. 

 

Ainsi, il apparaît fondamental de travailler sur le développement de nouvelles fonctions économiques au sein de cet 

espace u al. L’a tivis e o o i ue du te itoi e pe et de o sid e  u’ave  u e o e gouve a e il est 
possi le de se d veloppe  e si le te itoi e e fi ie pas a p io i d’ava tages « classiques » tels que le poids 

démographique et économique, la localisatio  d’u  hu  fe oviai e, et . Le u i ue e fo e e o e es possi ilit s 
de d veloppe e t e dog es. A e tit e, la politi ue gio ale d’a age e t du te itoi e e  faveu  du Très Haut 

Débit apparaît comme un corolaire indispensable. Enfin, les surfaces agricoles et naturelles dont dispose le territoire 

constituent une ressource importante pour envisager u  ôle ajeu  da s l’ag i ultu e et l’ag oali e tai e de 
demain. 

 

Les perspectives de cette nouvelle stratégie de développement sont larges, les a gles d’actions à soutenir seront 

nombreux : 

- Pou  fa ilite  l’e e i e de ouvelles espo sa ilit s pa  les olle tivit s su  des p i t es à epe se  ; 
- Pour dynamiser l’ o o ie et l’off e de se vi es des bourgs et encourager la réhabilitation du bâti ancien; 
-  Pour encourager les filières émergentes au se vi e d’u e o o ie de p o i it  et d’u e croissance endogène 
- Pour contribuer au développement des énergies nouvelles en exploitant la ressource locale sur un mode durable 
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- Pour promouvoir le patrimoi e, la ultu e et l’ide tit  lo ale o e atout du d veloppe e t ; 
- Pour participer à la protection des espaces naturels et des paysages, alliant environnement et tourisme durable ; 
- Pou  d veloppe  les i uits ou ts et l’e p i e tatio  de ouveau  s h as de développement agricole 
- Pour favoriser une approche nouvelle du lien social grâce aux réseaux de solidarités 

 

L’e elle e de la ise e  œuv e d’u  p og a e aiso  d’a o pag e e t à l’i ovatio  se alise a g â e à u e 
attention soutenue portée sur les critères de sélection et les indicateurs de résultat des actions. Le travail collaboratif 

au sei  du Co it  U i ue de P og a atio  et ave  l’e se le des a teu s du te itoi e ga a ti a u e 
communication large sur les expérimentations, une mutualisatio  de l’i fo atio  et la ise e  œuv e o te de 
partenariats nouveaux, fruits d’ valuatio s pa tag es. Le caractère reproductible des projets et leur potentiel de 

développement seront particulièrement appréciés.   
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MODALITES DE PILOTAGE ET PARTENAIRES DU CONTRAT 

1- LA GOUVERNANCE 

 

Dans le même esprit que celui exercé dans le cadre du Contrat de Partenariat, le pilotage du Contrat de Ruralité est 

collectif et partenarial : 

- Monsieur le Sous-préfet de Pontivy-Ploërmel et ses services compétents 

- Monsieur le Président du PETR Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e 

- Monsieur le Président de Ploërmel Communauté ou son représentant 

- Monsieur le Président d’Oust à Brocéliande Communauté ou son représentant 

- Monsieur le Conseiller régional référent 

- Monsieur le Conseiller départemental référent  

- Monsieur le Président du Conseil de Développement du Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e 

- Monsieur le Directeur régional de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Celui-ci est coprésidé par le Président du PETR et Sous-préfet. Ces de ie s, peuve t  d ide  d’  asso ie , e  ta t 
que de besoin, des personnalités es-qualité, en fonction des thématiques de développement et des projets couverts 

par le Contrat de Ruralité. 

Le ôle du Co it  de pilotage est d’assu e  la ise e  œuv e et le suivi collégial du contrat de ruralité (prise en 

compte des projets en cohérence avec le cadre national et la stratégie locale du contrat, respect des délais, 

opti isatio  et o so atio  des dits allou s, … . Le th e des u io s est a uel. 

La mise en cohérence et la mutualisation des dispositifs de pilotage/financements, concernant les autres dispositifs de 

contractualisation, seront organisés par le PETR dans le cadre de son Bureau. 

 

2- L’INGENIERIE MOBILISEE 

Le sous-préfet de Pontivy, référent d pa te e tal au  u alit s, oo do e la ise e  œuv e et le suivi des o t ats 
de ruralité. 

Suivi administratif du contrat 

 Le suivi te h i ue et le se ta iat du o t at se a assu  pa  les age ts ad i ist atifs du PETR ave  l’appui 
technique de la sous-préfecture. 

Suivi technique et animation du contrat 

 Le suivi op atio el st at gie / p ojet  se a l’o jet d’u  o it  te h i ue  d s la ise e  œuv e du 
o t at et o stitu  de l’ uipe du PETR (pôles Dispositifs, Aménagement et Santé), des DGS des 

intercommunalités lauréates, des services de la sous-p fe tu e et de l’Etat d’u e faço  plus g ale. Ce 
comité technique rendra compte de son travail au comité de pilotage. 

 Co sid a t l’ tat d’ava e e t des p ojets  et l’i g ie ie e te e d jà d ployée, un appui technique 

d di  pou ait t e p opos  à pa ti  de  ap s tude d’oppo tu it , e  aiso   de l’a se e de 
personnel au sein de certaines communes rurales : u e i g ie ie ise à dispositio  le te ps de l’op atio , 
e lusive e t à l’appui des maires des communes sélectionnées.  
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3- LA PARTICIPATION DES HABITANTS ET DES ACTEURS DE LA SOCIETE CIVILE 

Le suivi du Co t at de Ru alit  et les p ojets de o ve tio  a uelle fe o t l’o jet d’u e o sultatio  du Co seil de 
Développement du PETR pour avis. Le président du Conseil de Développement est convié aux réunions du Comité de 

pilotage dont il est membre de plein droit. Une information sur les projets est organisée via le site internet du Pays de 

Ploërmel-Cœu  de B etag e. 

Chaque porteur de projet veille a à p se te  les odalit s d’i fo atio  et d’asso iatio  des ha ita ts p esse, 
ulleti s o u au , site i te et, u io s pu li ues, ise à dispositio  d’u  egist e, et …  

 

4- L'ENGAGEMENT DE PARTENARIAT DE L'ETAT 

L'Etat partage les orientations et les objectifs définis par le présent contrat. Il participera au cofinancement du 

programme du plan pluriannuel, en cohérence avec les interventions des collectivités territoriales et des autres 

acteurs, dans le cadre des dotations et crédits du droit commun et spécifiques, notamment par le recours, dans le 

espe t des ad es gle e tai es les gissa t, à la DETR, au FNADT, au Fo ds de soutie  à l’i vestisse e t 
lo al,….Ces i te ve tio s se o t p is es da s ha ue o ve tio  a uelle, pe da t la durée du contrat. 

 

5- L'ENGAGEMENT DE PARTENARIAT DE LA REGION 

La Région Bretagne soutient particulièrement les territoires ruraux dans le cadre des contrats de partenariat 

Europe/Région/Pays, en mobilisant, tant des crédits régionaux que des crédits FEADER dans le cadre de LEADER. Elle a 

mis en place une péréquation en faveur des territoires les plus fragiles dont les territoires ruraux font partie. Dans ce 

cadre, elle est amenée à intervenir sur les différents volets du contrat de ruralité. 

Ce contrat de ruralité a été élaboré en cohérence avec le volet territorial du Contrat de Plan Etat Région. Dans ce 

cadre, l'Etat et la Région ont souhaité articuler leurs modalités d'intervention  au bénéfice des projets. Ainsi, lorsqu'un 

porteur de projet sollicite des crédits de l'Etat dans le cadre  de ce contrat de ruralité, et des crédits régionaux et/ou 

européens des contrats de partenariat Europe/Région/pays, l'examen de son projet se fera au sein du comité unique 

de programmation existant à l'échelle pays et sur la base de la même fiche-projet pour tous les crédits, dans une 

volonté de simplification 

 

6- L'ENGAGEMENT DE PARTENARIAT DE LA CAISSE DES DEPOTS  

La Caisse des D pôts et ses filiales o stitue t u  g oupe pu li  au se vi e de l’i t t g al et du d veloppe ent 

économique du pays. Le groupe Caisse des Dépôts a réaffirmé sa mobilisation financière au service de la relance de 

l’i vestisse e t pu li  et sa volo t  d’a o pag e  les pouvoi s pu li s, les olle tivit s lo ales et tous les a teu s 
économiques dans les profondes mutations que connaît le pays. Le Groupe souhaite désormais renforcer ses 

interventions dans quatre domaines prioritaires :  

 la transition territoriale, pour les projets de développement notamment pour le financement des entreprises 

et immobilier tertiaire, la production de logements, les infrastructures et la mobilité, le tourisme et les 

loisirs ; 

 la t a sitio  ologi ue et e g ti ue, pou  les p ojets d’effi a it  e g ti ue des âti e ts et des 
e t ep ises, la p odu tio  d’ e gie et réseaux de distribution, la valorisation du patrimoine naturel ; 
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 la t a sitio  u i ue, e  soutie  au d veloppe e t de l’ o o ie u i ue da s toutes ses 
composantes ; 

 la transition démographique, pour accompagner et protéger les personnes tout au long de la vie et 

contribuer au développement de la silver économie. 

La Caisse des dépôts peut intervenir selon différentes modalités : 

- P ts lo g te e su  Fo ds d’ pa g e, pou  favo ise  la alisatio  de p ojets de te itoi e, e  pa ti ulie  la 
rénovation thermique des bâtiments publics ; 

- Consignations de fonds sur décision administrative, judiciaire ou environnementale.  

- Mo ilisatio  des essou es i te es du g oupe Caisse des D pôts et ofi a e e t d’i g ie ie pou  ta li  
des stratégies territoriales et/ou analyser la faisabilité amont des projets ; 

- I vestisse e t e  fo ds p op es da s les outils d’a age e t, da s les so i t s d’ o o ie i te, et da s 
les so i t s de p ojet st u tu a t pou  la olle tivit , au  ôt s d’i vestisseu s p iv s et suivant un modèle 

o o i ue do t la via ilit  est assu e pa  l’a tivit  alis e pa  le lo atai e ; 

Elle assu e ota e t pou  le o pte de l’Etat : 

 L’a i atio  atio ale du seau des Maiso s de se vi es au pu li  

 La gestion du financement des dispositifs TEPCV 

 La gestion financière et opérationnelle ainsi que le cofinancement du fonds dédié aux PTCE. 

“elo  l’ava e e t des a tio s et ap s i st u tio  des solli itatio s ui lui se o t ad ess es, la Caisse des D pôts 
pourra mettre à disposition du projet de contrat de ruralité des ressources financières, sur fonds propres ou fonds 

d’ pa g e, et d’i g ie ie, da s le espe t des gles de la o a de pu li ue, sous se ve d’a o d de ses o it s 
d’e gage e t o p te ts et du ai tie  pa  les pouvoi s pu li s des diff e tes lig es de p ts sus epti les d’ t e 
mobilisées. Les modalités de chaque intervention seront précisées, après accord explicite de la Caisse des dépôts, 

da s des o ve tio s d’appli atio  à sig e  e t e la Caisse des D pôts et les diff e ts maitres-d’ouv age o e s. 

 

7- LE “UIVI ET L’EVALUATION 

Le comité de pilotage du contrat, défini ci-ava t, assu e le suivi oll gial de la ise e  œuv e du o t at. 

Un tableau de bo d du pla  d’a tio s a uel est la o  et te u à jou  pa  le PETR et se t de support de travail pour 

les porteurs de projets et pour le comité de pilotage. 

La g ille d’ valuation régionale dite « PADUS » utilis e pou  l’a al se des p ojets da s le ad e du Co t at de 
Partenariat sera également utilisée pou  l’auto valuatio  des projets présentés au titre du Contrat de Ruralité. 

A la fi  de la p iode de o t a tualisatio , u e valuatio  i  fi e se a op e afi  de d esse  u  ila  de l’e se le 
de la démarche partenariale et collaborative. 
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8- LA DUREE DU CONTRAT 

 

Le présent contrat entre en vigueur le 1er janvier 2017. 

Il porte sur la période 2017 – 2019 (3 années budgétaires). 

U  ila  d’e utio  des a tio s du contrat sera établi en 2020 et validé par les porteurs et les partenaires qui ont 

contribué. 

 

9- LA MODIFICATION DU CONTRAT 

 

A la fin de chaque année budgétaire, un bilan sera établi, en complément du tableau de bord de suivi présenté en 

o it  de pilotage. Ce ila  pou a o dui e à ajuste  si essai e le pla  d’a tio s. 

En cas de désaccord des parties prenantes su  les odalit s de ise e  œuv e des a tio s du o t at, au ou s de sa 
ise e  œuv e, ou si des odifi atio s su sta tielles taie t de a d es pa  u e ou plusieu s des pa ties, le o it  

de pilotage sera réuni pour débattre et proposer une modification du contrat. 

En cas de modification des périmètres du PETR ou des EPCI, ou de prise de compétences de ces derniers, le contrat 

sera modifié en conséquence. 
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Les projets du Contrat de Ruralité du Pays de Ploërmel - Coeur de Bretagne 

Année 2017 

 8 projets pour un total de 9 millions d'euros  

 1 millions d'euros de crédits du Contrat de Ruralité  

 

Accès aux 

services publics 

Revitalisation 

des bourgs 

centres 

Attractivité du 

territoire 

Mobilité locales 

et accessibilité 

Transition 

énergétique et 

écologique 

Cohésion sociale 

  

Valorisation de la 

Chapelle de la 

Congrégation à 

Josselin 

 

Création d'un 

complexe touristique 

intercommunal à 

Josselin 

 

Création d'un Pôle 

d'Echange multimodal 

à Ploërmel 

 

Expérimentation au 

Lac aux Ducs à 

Ploërmel 

 

Expérimentation 

d'une nouvelle 

stratégie de 

communication de la 

Mission Locale du 

Pays de Ploërmel 

 

   

Renouvellement de la 

base de loisirs de 

Saint-Malo de 

Beignon 

 

  

Site de gestion des 

eaux usées 

d'entreprises à Bohal 

 

Création de nouvelles 

halles multi-activités 

à Mauron 

 



Propositio  de l'ave a t du Co trat de Ruralité 7 - Pays de Ploër el - Cœur de Bretag e

Dépenses

Contrat 

Ruralité 

Etat

DETR FNADT FSIL CNDS

Réserve 

parlementa

ire

TEPCV
Région Départe-ment EPCI autre

1.  Accès aux services pubkics, marchands et aux soins Dépenses

1 Création d'une Maison de Service Au Public (Commune de Ploërmel) 700 000 490 000 70 000 140 000 20%

2 Création d'une Maison de Service Au Public (Porhoët Communauté) 538 445 216 990 150 000 63 776 107 679 20%

TOTAL 1 238 445 706 990 220 000 63 776 247 679

Dépenses

3 Valorisation de la chapelle de la Congrégation à Josselin 870 120 80 000 150 000 217 530 422 590 49%

TOTAL 870 120 80 000 150 000 217 530 422 590

Dépenses

4 Création d'un complexe touristique intercommunal à Josselin 1 870 000 200 000 150 000 1 520 000 81%

5 Mission redynamisation de l'économie 134 400 70 240 27 200 10 080 26 880 20%

6 Renouvellement de la base de loisirs de Saint-Malo de Beignon 575 648 50 000 100 000 75 000 115 130 35 000 200 518 35%

TOTAL 2 580 048 250 000 170 240 225 000 115 130 35 000 1 720 518 1

4. Mobilités locales et accessibilité liée au territoire Dépenses

7 Création d'un Pôle d'échange multimodal à Ploërmel 3 500 000 500 000 800 000 683 333 1 516 667 43%

TOTAL 3 500 000 500 000 800 000 683 333 1 516 667

Dépenses

8 Expérimentation au Lac aux Ducs à Ploërmel 600 000 50 000 60 000 370 000 120 000 20%

9 Site de gestion des eaux usées d'entreprises à Bohal 170 000 40 000 130 000 76%

TOTAL 770 000 90 000 60 000 370 000 250 000

Dépenses

10 Expérimentation d'une nouvelle stratégie de communication Mission Locale 40 000 20 000 12 000 8 000 20%

11 Création de nouvelles halles multi-activités à Mauron 1 300 000 60 000 263 810 150 000 826 190 64%

TOTAL 1 340 000 80 000 263 810 150 000 12 000 834 190

0 1 141 040 0 0 0 0 3 047 200 792 872 120 000 2 210 746 9 870 168 96%

TOTAL 10 298 613 1 000 000 1 141 040

autofinancement

2. Revitalisation des bourgs centres 

3. Attractivité du territoire

5. Transition écologique et énergétique

6. Cohésion Sociale
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FICHES-PROJETS 
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Volet Cohésion sociale ............................................................................................................... 65 
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VOLET ACCES AUX SERVICES ET AUX SOINS 
 

CREATION D’UNE MAI“ON DES SERVICES AU PUBLIC 

Porteur de projet : Commune de Ploërmel 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

La maison dite « Maison Patier » est i s e da s l’e se le i o ilie  des Ca es, d des Ca es à Ploë el.  

Les Carmes abritent un certain o e d’o ga is es et d’ad i ist atio s ui dispe se t ai si leu s se vi es au  
diff e ts pu li s au uels ils s’ad esse t ; ces publics proviennent de la ville de Ploërmel mais bien plus largement 

également de la communauté de communes aussi bien que du pays. 

Les se vi es ui o upe t le site so t a tuelle e t e  utatio  du fait du d pa t de l’age e Pôle e ploi et à pa ti  
du 1er janvier 2017, on comptera : 

 Le centre médico-social du département du Morbihan – site de Ploërmel 

 La aisse p i ai e d’assu ance maladie, 

 La aiso  de l’e ploi, 
 La mission locale 

 Le e t e d’i fo atio  et d’o ie tatio  

 Le s di at du g a d assi  de l’Oust 

La maison Patier a connu en 2014 des dommages importants dus à une certaine vétusté et va nécessiter des travaux 

importants de réhabilitation. Cette réhabilitation permettra de renforcer le pôle de services publics des Carmes par 

l’ouve tu e de  ² suppl e tai es. 

Il est prévu que ce nouvel espace soit occupé : 

 D’u e pa t pa  la Maiso  des “e vi es au Pu li  da s le ad e du rôle de ville centre occupé par Ploërmel 

et de l’ag a disse e t au se teu  de Ploë el  de l’a o disse e t de Po tiv -Ploërmel., 

 D’aut e pa t pa  l’e te sio  des se vi es de la issio  lo ale su  le er et le 2nd niveau pour dispenser des 

formations aux jeunes publics, lesquelles sont actuellement organisées dans des lieux éloignés et qui ne 

facilitent pas la prise en charge optimale des jeunes gens. 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux 700 000,00 Etat 70% 490 000,00 

 
Région (Contrat de parten.) 10 % 70 000,00 

Autofinancement 20 % 140 000,00 

Total 700 000,00 Total 100 % 700 000,00 
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REHABILITATION D’UNE  MAISON DES SERVICES AU PUBLIC  

Porteur de projet : Communauté de communes du Porhoët 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

La Communauté de communes du Porhoët dispose d'un office de tourisme intercommunal, installé dans des locaux 

exigus, peu fonctionnels et inadaptés aux nouveaux besoins du service. La Maison de Services Au Public (MSAP) offre 

aujou d’hui diff e ts se vi es : Caisse d'Allo atio s Fa iliales CAF , la Caisse d’Assu a e Ret aite et de la “a t  au 
Travail (CARSAT), Sécurité sociale, service postal, Pôle Emploi.  L'agent est en charge de fournir un premier niveau 

d'information et d'orienter les usagers vers le bon interlocuteur.  De plus, un bureau de permanence est dédié au 

point d'accès au droit pour les personnes souhaitant obtenir sur rendez-vous des informations d'ordre juridique. La 

MSP occupe actuellement un bâtiment nécessitant également un réaménagement important.  

 

Le projet de la Communauté de communes du Porhoët est la réhabilitation et l'extension de l'ancienne agence postale 

pour héberger l'office de tourisme et la maison de services au public au sein d'un même lieu. L'opportunité de 

centraliser plusieurs services en un même lieu en centre-bourg a été saisie, permettant de faciliter le parcours d'accès 

aux services des habitants et de mutualiser des espaces communs. La finalité de ce projet est d'améliorer l'attractivité 

touristique du territoire et de garantir le service public en améliorant la satisfaction des visiteurs et les conditions de 

travail des acteurs et partenaires concernés. 

 

Les objectifs du projet sont multiples : 

 créer un accueil touristique favorable (information, communication, orientation) 

 offrir de bonnes conditions de travail aux acteurs et partenaires  

 renforcer le centre-bourg de La Trinité-Porhoët et le rayonnement touristique du Porhoët  

 améliorer la qualité des services rendus par la MSAP 

 permettre une mutualisation des coûts de fonctionnement et de certains usages (wc, salle de réunion, salle 

de pause, espaces de stockage) 

 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux et frais 
attachés 

503 445,00 Etat (engagement 2016) 40 % 216 990,00 

Maît ise d’œuv e 35 000,00 Région (Contrat de parten.) 28 % 150 000,00 

 
Conseil Départemental 12 % 63 766,00 

Autofinancement 20 % 107 689,00 

Total 538 445,00 Total 100 % 538 445,00 
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CREATION D’UNE MAI“ON DES SOLIDARITES 

Porteur de projet : Guer Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2018 – Décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

Ce bâtiment a été construit en 1972 et présente les dimensions suivantes : 25 m x 45 m soit une surface totale de 

1125 m². Trois associations caritatives y sont hébergées gracieusement dans le niveau supérieur : 

- Les Restos du Cœu  

- La Banque Alimentaire 

- Le Secours Catholique 

  

Le p ojet a pou  p i ipal o je tif d’a lio e  les o ditio s d’utilisatio  du âti e t pa  es asso iatio s e  
odifia t ou ajouta t des loiso s pe etta t de s pa e  ou ieu  dist i ue  les espa es d’a tivit s u eau , 

réserves, salle de u io … . Des i te ve tio s se o t aussi p vues su  le âti e t pou  a lio e  le o fo t et la 
sécurité des lieux : 

- Remplacement de 10 fenêtres double vitrage pour isolation thermique, 

- Ajout de plaques translucides en toiture pour une meilleure luminosité, 

- Re pla e e t de la po te d’e t e pou  u e s u it  a ue des lo au , 
- Isolation thermique des cloisons entre parties chauffées et parties non chauffées (stockage). 

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux 150 000,00 Etat (Contrat de Ruralité) 16% 25 000,00 

 Conseil départemental (PST) 10% 15 000,00 

 
Région (Contrat de parten.) 35% 52 500,00 

Autofinancement 39 % 57 500,00 

Total 150 000,00 Total 100 % 150 000,00 
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EXTENSION DU CENTRE CULTUREL PAR L’ADJONCTION D’UN E“PACE RESTAURATION 

Porteur de projet : Commune de Mauron 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e 

Calendrier de réalisation : Janvier 2018 – Mars 2019 

Synthèse argumentaire : 

Le centre culturel Moronoë propose des : 

- “alle de eptio  pou  : s i ai es, a uets, f tes fa iliales, e o t es asso iatives, … 

- Salle de spectacle pour : représentation des associations ou des écoles, salle de répétition théâtre, musique, 

ha t, o te, da se…, salle pou  o e t, petite représentation 

- Espa e ultu el : p og a atio  a uelle de t oupes et g oupes, a ueil de side e d’a tiste… 

C’est la essit  d’u e g a de salle ui o duit souve t à asse le  da s u  e uipe e t  p i ipales 
fonctions, spectacle et réception, présentant des aspects communs mais aussi des incompatibilités. 

La commune de Mauron propose de réaliser une rénovation et une extension du centre culturel (dont cuisine 

professionnelle) pour permettre une redynamisation de l'équipement et l'accueil de manifestations de grande ampleur. 

C’est u  uipe e t do t l’i pa t est o s ue t : volu t ies i po ta tes, u s fe s g a de salle, s e… , et 
aussi vastes espaces extérieurs dont ceux dédiés au stationnement. Les qualités paysagères du site favorisent son 

i t g atio  et pe ette t de o ifie  ses ualit s d’usage : des espa es e t ieu s a o s ui p olo ge t eu  de 
l’ uipe e t te asses, … . “a situatio  da s le o te te u ai  pe et de g e  de ouvelles p ati ues uotidie es. 
C’est u  uipe e t pu li , u  lieu d’a i atio  et de o vivialit , do t l’a tivit  agit su  l’a ia e u ai e. “o  
implantation en périphérie immédiate du centre-bourg participe de l'attractivité de celui-ci au quotidien, par son activité 

propre et les nouveaux usages u’il i duit : u io s, e positio s, ai es de jeu , et … 

Entre centre- ou g et futu es e te sio s u ai es, il peut deve i  u  uipe e t f d ateu  d’u  ouveau ua tie . “es 
espaces extérieurs constituent un nouvel espace public, de promenade et de loisi s pa s, ai es de jeu ,…  pou  la 
p ati ue uotidie e des ha ita ts, des he i s de t ave se ui elie t ag a le e t les ua tie s à l’ helle du pi to … 

Le p og a e d'e te sio  du âti e t est l’o asio  de edo e  vie à u  âti e t du pat i oi e ommunal et au 

ua tie  ui l’e vi o e, voi e de favo ise  le a o e e t de toute la futu e o u aut  de o u es de 
Ploë el. Les espa es e t ieu s, plus u’u  d o , o stitue t des p olo ge e ts i t essa ts de l’a tivit  
intérieure, de la vie communale, des liaiso s u ai es. L’e se le off i a u e i age de la olle tivit , u e 
représentation de sa vie culturelle et de son activité festive. 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux 1 300 000,00 Etat (Contrat de ruralité) 20 % 260 000,00 

 Région (Contrat de parten.) 19 % 250 000,00 

 Autofinancement 61 % 1 040 000,00 

Total 1 300 000,00 Total 100 % 1 300 000,00 
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VOLET REVITALISATION DES BOURGS CENTRE 

VALORISATION DE LA CHAPELLE DE LA CONGREGATION EN ESPACE CULTUREL PLURIACTIVITE 

Porteur de projet : Commune de Josselin 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Décembre 2019 

Synthèse argumentaire : 

Grâce à son offre commerciale et de services diversifiée, Josselin assure des fonctions de ville centre de son bassin de 

vie et de pôle d’ uili e et de e t alit . Ai si, le d a is e et l’att a tivit  de so  e t e ui fi ie t à 
l’e se le de la populatio  i te o u ale, ite t d’ t e o fo t s.  

Pa  ailleu s, Josseli , Petite Cit  de Ca a t e, it  di vale dot e d’u  i he pat i oi e est u e desti atio  
touristique majeure en Morbihan intérieur. Afin de développer et de conforter ce potentiel économique et 

tou isti ue, le Co seil D pa te e tal du Mo iha  a souhait  soute i  la ville de Josseli  su  la ase d’u  p og a e 
d’i vestisse e t plu ia uel de  a s, e  sig a t ave  elle u  Co t at d’Att a tivit  Tou isti ue.   

Face à ce double enjeu, la o u e de Josseli  s’est e gag e da s u e fle io  glo ale su  l’a age e t et la 
requalification de ses espaces publics intégrant les problématiques et contraintes singulières de la ville (coexistence 

nécessaire des fonctions habitat / commerces / services / tourisme, respect et valorisation du patrimoine, mobilité et 

statio e e t, … , et do t la fi alit  est la e o u te et la evitalisatio  p og essive de la ville. 

A e tit e, Josseli  po te le p ojet de estau atio , d’a age e t et d’ uipe ent scénique de la Chapelle de la 

Co g gatio , afi  d’a ueilli  des a ifestatio s ultu elles va i es et de g a de ualit . Id ale e t situ e Pla e de 
la Co g gatio , p s de l’e t e du hâteau ui o stitue u  l e t ajeu  de l’att a tivit  de Josselin et le long 

des ues des T e te et Beau a oi  ui fo t l’o jet d’u  a age e t d’e se le, la Chapelle de la Co g gatio  
dispose d’u  el pote tiel à e ploite . 

Cette rénovation et cet aménagement pour accueillir des expositions et évènements de prestige permettra de 

positio e  e lieu e  ta t ue pôle ultu el d di  à l’A t sous toutes ses fo es. La fle io  se fe a da s le ad e 
d’u e ise e  seau à l’ helle du D pa te e t e  : La Passe elle à La Ga ill , Do ai e de Ke gu he e , hâteau 
de “us i io, … . Pa  ailleu s, le p ojet de ise e  lu i e vie d a o pl te  la valo isatio  ultu elle et tou isti ue de 
ce lieu. Cette restauration se fera dans le respect de la valorisation du patrimoine architectural de Josselin notamment 

au regard de l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux 870 120,00 Etat (Contrat de ruralité) 9 % 80 000,00 

 

Région  
           dont Contrat de parten. 

                     Sectoriel 

17 % 150 000,00 
150 000,00 

Conseil départemental* 25 % 217 530,00 

Autofinancement 49 % 422 590,00 

Total 870 120,00 Total 100 % 870 120,00 

(*) : Cont at d’Att a tivité Tou isti ue  



Contrat de Ruralité, PETR Pays de Ploërmel-Cœu  de B etagne, décembre 2016 

49 

 

AMENAGEMENT D’UN LIEU DE VIE OUVERT ET VALORISANT UN PATRIMO INE D’EXCEPTION  

Porteur de projet : Commune de La Trinité-Porhoët 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2018 – Juin 2020 

Synthèse argumentaire : 

Comptant 787 habitants, la commune de La Trinité-Porhoët se trouve au nord du département du Morbihan. Elle 

souhaite a age  les espa es pu li s du Cœu  de ou g et a fait appel au CAUE pou  l’a o pag e  da s ette 
démarche. De fait, le bourg, jadis prospère, a connu un certain déclin au fil du temps qui se traduit par la fermeture de 

commerces, un nombre important de logements vacants dans le bâti ancien. Même si depuis quelques années la 

commune regagne des habitants, le centre-bourg peine pour maintenir son attractivité. Pourtant il offre un 

patrimoine architectural et urbain exceptionnel qui sera mieu  valo is  ave  la ovatio  de l’espa e pu li . 

A travers ces aménagements, les élus souhaitent également améliorer la sécurité des déplacements, rationnaliser le 

statio e e t pou  ai te i  l’a tivit  o e iale et les se vi es, tout e  p se va t un cadre de vie de qualité et 

u e p io it  au  pi to s. Ces a age e ts d’espa es pu li s doive t aussi pe ett e d’assu e  l’a essi ilit  au  
personnes à mobilité réduite. 

D’aut es e jeu  o t e o e t  ep s : 

- Conforter le centre-bourg et renforcer so  ôle de pôle d’a i atio  

- A lio e  le ad e de vie e  a t des espa es o viviau  et o p e ave  l’i age t s outi e de l’espa e 
actuel 

- Valoriser le patrimoine architectural et améliorer le paysage urbain (enfouissement de réseaux, 

renouvellement du o ilie  u ai , …  

Ce projet fait suite à une étude sur la revitalisation des centralités, financée dans le cadre du FNADT et de fonds 

européens. 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux 975 000,00 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

25 % 250 000,00 
150 000,00 

Honoraires 39 000,00 
Conseil départemental 
(PST) 

19% 195 000,00 

 Autofinancement 56 % 569 000,00 

Total 1 014 000,00 Total 100 % 1 014 000,00 
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REHABILITATION PATRIMONIALE DU SACRE-CŒUR  

Porteur de projet : Commune de Ploërmel 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Juin 2018 – Juin 2020 

Synthèse argumentaire : 

Dans la nuit du 1er au  a s , u  te i le i e die se d la e da s l’a ie  ouve t du “a  Cœu . Les ¾ des 

4 500 m² de bâtiments sont  ravagés  par les flammes qui embraseront le cloître, les ailes du couvent et la chapelle. 

La stupéfaction passée, le bâtiment est immédiatement sécurisé. Depuis lors, plusieurs actions ont été menées pour à 

la fois restaurer ce site remarquable de la ville, mais également pour le consacrer à une nouvelle utilité urbaine et 

sociale. 

Le contexte économique des années qui ont suivi la crise de 2008, la complexité du dossier, les difficultés de 

fi a e e t ’o t pas pe is d’a outi  concrètement jus u’à aujou d’hui. Pou  auta t, u  e tai  o e d’ tudes a 

été mené sur le bâtiment ; e tai es a a t vo atio  à e visage  la ha ilitatio  totale de l’e se le da s so  aspe t 
o igi el, d’aut es se o sa a t à he he  des voies de ha ilitatio  et d’o upatio s ouvelles de t pes loge e ts 
olle tifs, espa es pu li s, et … 

“i aujou d’hui, au u  p ojet su sta tiel ’a e o e p is fo e, la ville de Ploërmel doit cependant faire face à une 

réalité qui, chaque jour écoulé, se transforme en urge e. E  effet, l’ tat des âti e ts se d g ade et le da ge  pou  
la sécurité publique croît. 

Monsieur le Maire a alors déposé un permis de démolition. Cette demande a été refusée mais après concertation et 

s’appu a t su  la volo t  des se vi es de l'Etat d'accompagner la commune, les partenaires ont convenus de dresser 

un plan stratégique de travaux : 

La restauration de la Chapelle ; 

La estau atio  du hœu  des eligieuses appel  aussi « le petit théâtre » ; 

La démolition du bâtiment rue du Sénéchal Thuault et de la maison de la Tourière  

 

Plan de financement: 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux 2 845 500,00 

Etat 
            dont Contrat Ruralité 

                     DRAC 

                     FSIL 

                    DETR 

58 % 1 823 650,00 
380 000,00 

786 375,00 

500 000,00 

157 275,00 

Maît ise d’œuv e 300 000,00 Région (Contrat de parten.) 5 % 150 000,00 

 Autofinancement 37 % 1 171 850,00 

Total 3 145 500,00 Total 100 % 3 145 500,00 
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NOUVELLE OFFRE DE LOCAUX COMMERCIAUX ET DE LOGEMENTS EN CENTRE-BOURG 

Porteur de projet : Commune de Guégon 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2019 – Décembre 2020 

Synthèse argumentaire : 

Une partie du centre-bourg de Guégon, peu accessible, peu densifiée, se prête à une opération de restructuration : la 

supe fi ie totale des pa elles o e es est de   ². La o u e e  a fait l’a uisitio  pa  po tage de l’EPFR 
Bretagne en octobre 2013. Le projet consiste à aménager et à restructurer cet îlot par la création de deux locaux 

lo atifs o e iau  et d’au oi s si  loge e ts de t pe T , T  et T  : uat e e  atio  et deu , voi e uat e e  
ha ilitatio  d’u e ou deu  aiso s e ista tes. Le p ojet o po te u e atio  de ouveau  lo au , u e 

réhabilitation et une déconstruction de locaux existants. 

L’o je tif de la u i ipalit  est d’ouv i  l’îlot, a tuelle e t i a essi le, pe etta t ai si de app o he  les 
lotissements du sud du bourg du Cœu  commercial de la commune (superette, coiffeur, pharmacie, maison de santé, 

oula ge ie, a …  g â e à des « he i s de t ave se ». L’a age e t pe ett a gale e t u e ovatio  
u ai e da s u  ua tie  i ha it  depuis u e vi gtai e d’a e et app o he a le e t e- ou g de l’ ole, de la 
garderie périscolaire et de la médiath ue pa  u e liaiso  pi to e. Il s’agit e fi  d’assu e  le ai tie  de la supe ette 
et de la boulangerie, dont les locaux actuels sont anciens et peu fonctionnels. 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Acquisition 324 075,00 État (Contrat de Ruralité) 6 % 70 000,00 

Maît ise d’œuv e / tudes 133 800,00 Région (Contrat de parten.) 12 % 150 000,00 

Travaux de réhabilitation  226 000,00 Autofinancement 82 % 1 011 350,00 

Travaux de construction 547 475,00  

Total 1 231 350,00 Total 100 % 1 231 350,00 
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VOLET ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 

 

CREATION D’UN COMPLEXE TOURISTIQUE INTERCOMMUNAL 

Porteur de projet : Josselin Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Juin 2018 

Synthèse argumentaire : 

Fa e à la o sta te aug e tatio  de la f ue tatio  du Ca al de Na tes à B est, la atio  d’u  o ple e 
d’h e ge e t tou isti ue pe ett a de apte  les flu  d’iti a ts et d’a lio e  l’a ueil des visiteu s. E  a s 
2016, Josselin Communauté a procédé à l'acquisition d'un bâtiment situé dans le centre-ville de Josselin, à une 

e tai e de t es du Ca al de Na tes à B est et du hâteau. Il se t ouve au Cœu  d'u e zo e a ha de et pa  
conséquent devrait générer plus de retombées économi ue su  le te itoi e. L’o je tif est de t a sfo e  e lieu e  
v ita le o ple e tou isti ue au Cœu  de la it  di vale. 

Parmi les objectifs visés, il est notamment envisagé une hausse de fréquentation sur les activités touristiques (visite 

du château et musée des poupées et des jouets, location de canoë-kayak, de vélo à assistance électrique et de 

ateau  et u e eilleu e f ue tatio  des o e es lo au  af s, estau a ts, oula ge ies… . Ap s le e t e 
historique et le château, le canal est le 3ème élément fort du gisement touristique de la communauté de communes. 

Él e t de d o , lieu de p o e ade, lie  guida t les flu  à l’i t ieu  du te itoi e, il s’agit aujou d’hui de le valo ise  

pou  g e  plus d’a tivit s su  le te itoi e. 

L'offre d'hébergement sera complété par divers éléments, dont un local sécurisé pour les vélos des itinérants.  

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux 1 480 000,00 Etat (Contrat de Ruralité) 11% 200 000,00 

Etudes 300 000,00 Région (Contrat de parten.) 8 % 150 000,00 

Aménagements 90 000,00 Autofinancement 81 % 1 520 000,00 

Total 1 870 000,00 Total 100 % 1 870 000,00 
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RENOUVELLEMENT DE LA BASE DE LOISIRS DE SAINT MALO DE BEIGNON 

Porteur de projet : Guer Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Juin 2018 

Synthèse argumentaire : 

Située au nord du territoire communautaire, sur la commune de Saint-Malo de Beig o , la ase de loisi s s’ te d su  u  peu 
plus de 16 hectares autou  d’u  pla  d’eau de plus de  he ta es,  e  . L’a s à la ase de loisi s est li e et g atuit 
toute l’a e. Diff e tes a tivit s et p estatio s, d’i itiative p iv e ou pu li ue, so t p opos es : ai e de jeu pou  e fa ts, aire 

de pique-nique, terrain de pétanque, sentier pédestre, location de bateaux électriques et de pédalos, restaurant, camping. 

Après une étude préalable, réalisée en 2011- , su  le pote tiel des sites tou isti ues o u autai es, l’a itio  
de ce projet est le renouvellement des équipements, des installations et des aménagements de la base de loisirs 

o jugu  ave  u  e fo e e t de l’off e ludi ue. Le p ojet p voit : 
 u e ep ise de he i e e t depuis le pa ki g jus u’au estau a t et autou  de l’ ta g, 
 la rénovation du port miniature : nouveau bâtiment, toilettes publiques, ponton, cale, 

 des aménagements ludiques : un city-park, un parcours sportif, une piste VTT, une aire enherbée multi-jeux, de 

nouveaux jeux pour enfants, une chasse aux trésors dans les bois, de petits jeux dans les arbres (à faible hauteur), 

 u  po to  ava ça t su  l’ ta g, a essi le au  pe so es à o ilit  duite, 
 un kiosque, 

 une nouvelle signalétique et de nouveaux mobiliers urbains. 

Ce projet revêt 5 objectifs majeurs : 

1. Préserver voire valoriser le caractère calme et naturel du site : 

- La forêt et le végétal, atouts partagés du territoire communautaire, à l'orée du massif de Brocéliande 

- Loisirs nature répondant à une demande touristique 

- Choi  d’a age e ts s’i t g a t ie  da s le site utilisatio  du bois) 

2. Co fo te  le po t i iatu e : l e t diff e ia t de l’off e 

3. Satisfaire tous les segments de clientèle : 

- les habitants et la clientèle touristique 

- les diff e tes t a hes d’âge 

4. Fai e viv e la ase toute l’a e : a tivit s saiso i es + a tivit s permanentes 

5. D veloppe  u e off e o i e d’a tivit s pa a tes et g atuites 
 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux 510 180,00 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

                     FNADT 

27 % 150 000,00 
50 000,00 

100 000,00 

Maît ise d’œuv e 28 468,00 Région (Contrat de parten.) 13 % 75 000,00 

Etudes 37 000,00 FEADER (Leader) 6 % 35 000,00 

 
Conseil Départemental 20 % 115 130,00 

Autofinancement 34 % 200 518,00 

Total 575 648,00 Total 100 % 575 648,00 
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AMENAGEMENT D’UNE BAIGNADE BIOLOGIQUE 

Porteur de projet : Josselin Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

 

Calendrier de réalisation : Janvier 2019 – Décembre 2019 

 

Synthèse argumentaire : 

En toile de fond, la verdure et la Petite Cité de Caractère de Josselin. A proximité, un complexe sportif, des cours de 

tennis et un bassin de pêche. A deux pas, toutes les commodités du centre-ville de Josselin. 

Un idéal compromis e t e pis i e et o d de plage a fait l’o jet d’ tudes pou  u e i pla tatio  au o d du e t e 
histo i ue de Josseli . Il s’agit d’i pla te  u e off e de loisi s de plei  ai  o pl e tai e à elles e ista tes à 
l’ helle du Pa s. Ce p ojet ev t u  fo t a a t e i ova t. 

Pas de chlore, pas de traitement chimique. Les eaux de baignades sont traitées de manière naturelle, par bio filtrage. 

L'eau transite par un espace végétal où les matières biologiques sont transformées en  sels minéraux  dont se 

ou isse t  les pla tes a uati ues ui joue t u  ôle d’ pu ateu . 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Travaux 2 452 070,00 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

25 % 718 410,00 
430 000,00 

Acquisitions 147 477,00 Région (Contrat de parten.) 9 % 250 000,00 

Etudes 274 093,00 Conseil Départemental 9 % 250 000,00 

 Autofinancement 57 % 1 655 230,00 

Total 2 873 640,00 Total 100 % 2 873 640,00 
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CREATION D’UNE )ONE TOURISTIQUE PARTAGEE AU CŒUR DE LA CITE H ISTORIQUE 

Porteur de projet : Commune de Josselin 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2018 – Mai 2018 

Synthèse argumentaire : 

Grâce à son offre commerciale et de services diversifiée, Josselin assure des fonctions de ville centre de son bassin de 

vie et de pôle d’ uili e et de e t alit . Ai si, le d a is e et l’att a tivit  de so  e t e ui fi ie t à 
l’e se le de la populatio  i te o u ale, ite t d’ t e o fo t s.  

Pa  ailleu s, Josseli , Petite Cit  de Ca a t e, it  di vale dot e d’u  i he pat i oi e est u e desti atio  
touristique majeure en Morbihan intérieur. Afin de développer et de conforter ce potentiel économique et 

tou isti ue, le Co seil D pa te e tal du Mo iha  a souhait  soute i  la ville de Josseli  su  la ase d’u  p og a e 
d’i vestisse e t plu ia uel de  a s, e  sig a t ave  elle u  Co t at d’Att a tivit  Tou isti ue.   

Fa e à e dou le e jeu, la o u e de Josseli  s’est e gag e da s u e fle io  glo ale su  l’a age e t et la 
requalification de ses espaces publics intégrant les problématiques et contraintes singulières de la ville (coexistence 

nécessaire des fonctions habitat / commerces / services / tourisme, respect et valorisation du patrimoine, mobilité et 

statio e e t, … , et do t la fi alit  est la e o u te et la evitalisatio  p og essive de la ville. 

C’est ai si ue la valo isatio  et la e ualifi atio  de l’a e e t al est-ouest de Josselin en zone de rencontre (rues des 

Trente et Beaumanoir, amorce de la rue du Château et rue des Vierges) ont été définies comme prioritaires. Cet axe 

apparait peu ergonomique pou  les diff e tes at go ies d’usage s. Il constitue une véritable coupure urbaine. En 

ta t ue zo e d’ha itat, de o e e et de vie, sa requalification est nécessaire pour conserver et dynamiser ces 

fonctions. « Porte d’e t e » et « vitrine » de la commune, sa « mise en tourisme » est, par ailleurs, indispensable. Ce 

p ojet s’a o pag e a de l’a age e t et de la e ualifi atio  de pa ki gs-relais et la création de liaisons douces 

vers le Cœu  historique de Josselin. 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Axe central est-ouest 
      dont travaux 

      études et honoraires 

1 200 000,00 
1 008 000,00 

192 000,00 

 

Etat 
            dont Contrat Ruralité 

 

40 % 
 

677 754,00 
255 000,00 

Parkings relais 500 000,00 Région (Contrat de parten.) 12 % 200 000,00 

 

Conseil Départemental* 25 % 425 000,00 

Josselin Communauté 0,1 % 2 000,00 

Autofinancement 23 % 395 246,00 

Total 1 700 000,00 Total 100 % 1 700 000,00 

(*) : Cont at d’Att a tivité Tou isti ue 
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EQUIPEMENT SPORTIF MULTIACTIVITE ET MODULABLE 

 

Porteur de projet : Commune de Beignon 

Envergure territoriale du projet : Guer Communauté 

Calendrier de réalisation : janvier 2018 – décembre 2019 

Synthèse argumentaire : 

Le p ojet fait pa tie d’u e st at gie de d veloppe e t ommunal sur la thématique « Sport Loisir Nature ». La 

o u e ise su  la valo isatio  de so  te itoi e et su  le e fo e e t de l’att a tivit  de la Desti atio  
B o lia de. Elle dispose aujou d’hui d’u  espa e fo ie  sous e p ise o u ale d’e vi o   ha situ  à l’ouest du 

bourg à vocation sportif, de loisirs et de pleine nature. 

La p io it  et la o st u tio  d’u  o ple e ultispo t et de ses a o ds. Cet uipe e t odula le est o stitu  de 
trois parties : 

- Un hall des sports commun aux deux fonctions principales, il accueillera les compétitions ou les rencontres 

loisi s de spo ts olle tifs asket, ha d all, volle , …  ou de a uettes te is, te is de ta le, ad i to … , 
- U e salle d’a tivit s pe etta t des a tivit s spo tives de o at, de e ise en forme ou de gymnastique, 

da se, oga…, et ve tuelle e t des u io s, s i ai es, … 

- U  hall d’a ueil, o u  au  deu  salles it es p de e t, ui se vi a de lieu de eptio  lu  house, 
s i ai es, festivit s, …  et d’e positio s. 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

 

DEPENSES € HT  RECETTES e  €  

Etudes et suivi des 
travaux 

158 317,00 
Etat 

dont Contrat Ruralité 

39 % 850 000,00 
250 000,00 

Travaux 2 000,00,00 Région (Contrat parten.) 5 % 100 000,00 

  Conseil départemental 9 % 200 000,00 

 

CNDS 10 % 216 000,00 

Autofinancement 37 % 792 317,00 

 

Total 2 158 317,00 Total 100 % 2 158 317,00 
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MISSION REDYNAMISATION DE L'ECONOMIE 

Porteur de projet : PETR Pays de Ploërmel - Cœu  de Bretagne 

Envergure territoriale du projet : Pays  

Calendrier de réalisation : Novembre 2015 – Octobre 2017 

Synthèse argumentaire : 

La ise o o i ue de  ’a pas pa g  le Pa s de Ploë el et les o s ue es so iales o t t  s v es. Elle a 
suscité une mobilisation solidaire des pouvoirs publics en faveu  de l’ o o ie et de l’e ploi ave  la ise e  pla e de 
la mission « Vivendi ». Dans le cadre de la Convention « Vivendi », la mission du Cabinet GERIS a permis de détecter et 

d’a o pag e  de o eu  p ojets do a ts. L’e pe tise du a i et a t  utile auprès des acteurs économiques 

pour formaliser leur projet, rechercher des partenariats financiers et mettre en réseau les acteurs. 

Eta t e te du ue le d veloppe e t o o i ue, o p te e des EPCI, est au œu  des p o upatio s des 
collectivités - d’ailleu s, la plupa t des EPCI est dot e d’u  poste d’a i atio  o o i ue, sous la espo sa ilit  d’u  
vice-p side t e  ha ge de l’ o o ie - la Missio  d’aide à la d a isatio  o o i ue est u  p ojet ui vise à 
u ifie  deu  t pes d’i te ve tio  ui o t pou  o je tifs d’appo te  u  a o pag e e t e pe t au  e t ep ises et 
d’e gage  u e d a i ue te ito iale du d veloppe e t o o i ue. 

La « Missio  d’aide à la d a isatio  o o i ue » consiste notamment à : 

 Apporter aux EPCI, et plus spécifiquement aux animateurs économiques, un soutien pour accueillir de 

nouvelles entreprises, accompagner les projets, détecter les cessions-transmissions, 

 Assiste  les hefs d’e t ep ises da s la fo alisatio  de leu  p ojet, les aide  à t ouve  des pa te a iats 
financiers et favoriser la mise en réseau, 

 Favoriser les échanges entre acteurs du développement économique sur le territoire (chambres consulaires, 

Maiso  de l’e ploi, lu s d’e t ep ises…  pou  e  u e ultu e o u e du te itoi e, de so  pote tiel de 
développe e t et des thodes d’a o pag e e t, 

 Transmettre notre savoir-faire en travaillant avec les EPCI, en apportant notre approche projet à la fois sur 

l'accompagnement des projets d'entreprises et sur la conduite de projets structurants (ex : Cross Docking ; 

reconversion de friches industrielles, réseau d'entreprises, ...), 

 A o pag e  des EPCI da s la go iatio  et l’ la o atio  des o ve tio s ave  la R gio  B etag e aides 
aux entreprises), 

 Accompagnement des EPCI dans la négociation avec la Région Bretagne pour l'élaboration des conventions 

économiques (Aides aux entreprises), 

 Accompagnement des nouvelles EPCI (au 1er janvier 2017) dans la définition d'une stratégie économique. 

Plan de financement : 

DÉPENSES en T.T.C. 
RECETTES en T.T.C. 

 
Année 1 Année 2 TOTAL  Année 1 Année 2 TOTAL 

Prestation du 

cabinet 

d’ tudes 

 

50 400,00 84 000,00 134 400,00 

ETAT : F.N.A.D.T. 30 240,00 40 000,00 70 4 ,  € 

Contrat de Partenariat : REGION  27 200,00  ,  € 

Contrat de Partenariat : LEADER 10 080,00  10 080,00 

Autofinancement  10 080,00 16 800,00 26 880,00 

TOTAL  T.T.C. 
50 400,00 84 000,00 134 4 ,  € TOTAL T.T.C. 50 4 ,  € 84 ,    € 134 4 ,  € 
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VOLET MOBILITE 

CREATION DU POLE D’ECHANGE MULTIMODAL DE PLOËRMEL 

Porteur de projet : Ploërmel Communauté 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne 

Calendrier de réalisation : janvier 2017 – octobre 2019 

 Février 2017 – juin 2017 :   étude préalable de fonctionnement 

 Juin 2017 – octobre 2017 :  avant-projet détaillé 

 Novembre 2017 – février 2018 :  procédure de commande publique 

 Avril 2018 – octobre 2019 :  travaux 

Synthèse argumentaire : 

La création du Pôle d’E ha ge Multi odal de Ploë el est inscrite dans le SCoT en cours de rédaction. Les élus de 

l’e se le du te itoi e o t d id  de faço  o e t e de pla e  et uipe e t e  tout p e ie  o d e des p io it s 
pour le développement local. Dans le SCoT, une armature territoriale décidée par tous place Ploërmel comme pôle 

principal du territoire. Pour autant est gale e t a u e l’a itio  d’un développement équitable de toutes les 

communes du territoire et le renforcement des centres-bourgs, concentrant les services de proximité. 

La mobilité demeurant un point de fragilité de la dynamique territoriale, le projet de Pôle d’E ha ge Multi odal 
epose su  l’adaptatio  de solutio s e p i e t es ailleu s et la po se au  atte tes des p ofessio els o e des 

usagers des transports locaux. La thématique de la mobilité est largement présentée et développée dans le cadre du 

Co t at de Pa te a iat. Elle fait l’o jet d’u  des t ois a es st at gi ues de d veloppe e t du te itoi e et se t ouve 
déclinée dans les fiches actions du Contrat de Région comme du Programme LEADER. Le soutien apporté par le FEDER 

sera également essentiel pour construire cette nouvelle donne territoriale. 

Le PEM devra donc à la fois confirmer la place de Ploërmel comme pôle principal tout en s'inscrivant en 

complémentarité et en renfort des pôles secondaires et de proximité. C'est pourquoi, les services de mobilité qui 

rayonneront depuis le PEM seront connectés à tous les bourgs de l'intercommunalité, toujours à proximité des 

services, commerces et équipements. 

Le Pôle d’E ha ge Multi odal de Ploë el PEM  po d au  o ie tations régionales sur la desserte de la Bretagne et 

l’a lio atio  du ad e de vie. Il po te des o je tifs plus la ges ue le si ple a ueil des a tuels vo ageu s :  

 favoriser autour de la gare routière les différents modes de transports et en faire le Cœur d'un réseau 

cohérent pour desservir jusqu'aux communes les plus rurales du territoire ; 

 créer de nouvelles facilités de covoiturage (les aires existantes sont congestionnées) ; 

 relier ces modes de transports motorisés aux liaisons douces qui maillent le territoire (deux voies vertes 

desservent Ploërmel, dont une passant à 400m du futur PEM) ; 

 faciliter et sécuriser les échanges intermodaux (information claire et dynamique sur l'inter-modalité) et les 

mobilités décarbonnées (recharges électriques) ; 

 contribuer à la création d'un projet global d'aménagement et de développement du quartier de Réhumpol-

Ronsouze. Ce secteur va accueillir le futur lycée public et se situe à proximité d'autres équipements (dojo 

régional, maison de santé, centre commercial, Pôle emploi, etc.). 

 rendre la gare routière accessible à tous, y compris aux PMR. 
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Plan de financement : 

 

DEPENSES € HT  RECETTES e  €  

Etudes préalables 75 000,00 Etat (Contrat de Ruralité) 14 % 500 000,00 

Assistance à maîtrise 
d’ouv age 

225 000,00 
Région 

dont Contrat Parten. 

sectoriel 

23 % 800 000,00 
500 000,00 

300 000,00 

Travaux 3 200 000,00 Europe (ITI FEDER) 5 % 183 333,00 

 Autres 14 % 500 000,00 

 
Autofinancement 44 % 1 516 667,00 

 

Total 3 500 000,00 Total 100 % 3 500 000,00 
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DEVELOPPEMENT DU COVOITURAGE SOLIDAIRE ET DE PROXIMITE  

EN LIEN AVEC LES ENTREPRISES DU TERRITOIRE  

Porteur de projet : PETR Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e / EPCI 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne 

Calendrier de réalisation : janvier 2018 – décembre 2020 

Synthèse argumentaire : 

Assurer une animation territoriale de proximité renforcée sur la thématique du partage des trajets. Cette animation 

accompagnera la mise en place d'un outil de suivi et de gestion des offres et des demandes de covoiturage. La 

démarche, globale et multipartenariale, sera déclinée sous différents angles pendant une période expérimentale de 

trois ans : 

 Mobilité sociale : 

Mobiliser u e o u aut  d’a tifs v hi ul s a epta t de ovoitu e  u e pe so e e  etou  ve s l’e ploi (accès à 

u  e ploi, u  stage…  ou le ai tie  da s l’e ploi p a it  e g ti ue, v hi ule e  pa e…  pa  u e 
o u i atio  aup s des ha ita ts, l’i pli atio  des a teu s lo au  i se tio , d v. o… , ouve e ts ito e s... 

 Covoitu age lo al pou  l’a s aux ie s, se vi es et uipe e ts du territoire 

E p i e te  u e solutio  de ovoitu age, as e su  u  p i ipe de o u aut s d’ha ita ts se « rendant services 

mutuellement » pou  l’a s au  loisi s, ou ses,… e  joua t su  la i it  des esoi s et des pu li s ; les seniors 

emmenant des e fa ts à leu  a tivit  du e edi, les a tifs pa e ts…  a o pag a t les se io s au a h , … 

 Sensibiliser et mobiliser les entreprises 

Favo ise  la p ise de o s ie e à u  a i u  de di igea ts d’e t ep ises, des p o l es e o t s pa  leu s 
salariés (ex : oût de la voitu e i dividuelle a uelle e t, a essi ilit  à l’e ploi…  et des ava tages à p o ouvoi  
u e o ilit  du a le apa it  de e ute e t d’e plois saiso ie s et/ou o -qualifiés, accidentologie en baisse, 

gain en fatigue, gain statio e e t….  pa  des atelie s pa ti ipatifs e  : atelie s ave  la CCI / les lu s d’e t ep ises  

 O ga ise  l’i te -entreprise 

Favo ise  la ise e  pla e de ovoitu age à l’ helle des zo es d’a tivit  du te itoi e, ave  u  s st e d’i itatio s et 
de bonifications à mettre en place avec les entreprises pour créer un élan en faveur de ce type de déplacement 

domicile-travail. 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT  RECETTES e  €  

Ingénierie 130 000,00 Etat (Contrat de ruralité) 50 % 75 000,00 

Frais divers (15%) 20 000,00 Région (Contrat de parten.) 30 % 45 000,00 

 Autofinancement 20 % 30 000,00 

Total 150 000,00 Total 100 % 150 000,00 

 

  



Contrat de Ruralité, PETR Pays de Ploërmel-Cœu  de B etagne, décembre 2016 

61 

 

DEPORT DE TRAFIC POUR DEVELOPPER LA VOIE DOUCE INTRA-URBAINE  

DU POLE VAL CORIC AU CENTRE-VILLE DE GUER  

Porteur de projet : Guer Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : janvier 2018 – septembre 2019 

Synthèse argumentaire : 

L’ai e de ovoitu age de Val Coric revêt de nombreux atouts en terme de plate-forme de déplacement locaux. Le long 

de la deux fois deux voies, elle accueille les lignes de transports régionales et départementales. Avec son parking 

ouve t et e  pa tie s u is  pou  v lo, elle off e u e alte ative fa ile et adapt e au tout-voiture-i dividuelle . 
Grâce à son grand parking de covoiturage, elle est un point stratégique pour de nombreux trajets domicile-travail. 

La Co u aut  de o u es veut fo tifie  les liaiso s dou es su  tout e se teu  o o i ue, so ial et d’ha itat 
majeur en proposant une voie en site propre e t e la zo e d’a tivit  de Val Co i  et le e t e-ville de Guer. Pour ce 

fai e, il faut dui e le t afi  outie  su  l’ave ue de Re es et le d po te  su  u e ouvelle voie ui t ave se a la zo e 
d’a tivit s. Cette op atio  est u  p ala le i dispe sa le à la ise e  pla e d’u e voie dou e et d’u e voie de 
circulation sous forme de boulevard urbain, à 50 km/heure.  

Ce p ojet s’i s it da s u e st at gie te ito iale de d veloppe e t des voies dou es pou  e  u  a e Gue -

Ploë el. D’aut es t o ço s o plémentaires sont en cours de réalisation par ailleurs, comme la partie Saint Malo de 

Beignon – Bellevue, par le Conseil départemental.  

 

 

 

 

 

 

 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT  RECETTES e  €  

Voiries primaires 293 250,00 Etat (Contrat de ruralité) 15 % 75 000,00 

Voiries secondaires 63 000,00 Autofinancement 85 % 436 250,00 

Giratoire 5 br. 155 000,00  

Total 511 250,00 Total 100 % 511 250,00 
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VOLET TRANSITION ECOLOGIQUE 
 

EXPERIMENTATIONS SUR LA QUALITE DE L’EAU  
SUR LE SITE NATUREL TOURISTIQUE DU LAC AUX DUCS 

Porteur de projet : “ di at i te G a d Bassi  de l’Oust 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne 

Calendrier de réalisation : juin 2017 – juin 2020 

Synthèse argumentaire : 

Plus vaste te due d’eau dou e de B etag e, le Lac aux Ducs est une destination touristique prisée par les visiteurs et 

les ha ita ts e  p iode estivale. Ave  ses uipe e ts spo tifs et de loisi , il o stitue u  pôle d’att a tivit  ajeu  
pou  le d veloppe e t tou isti ue de l’e se le du te itoire. L’eutrophisation  du Lac par des phytoplanctons à 

dominance cyanobactéries  cause des altérations, par une oxygénation  déficiente  et  potentiellement des  

cyanobactéries à toxines. 

Economiquement les pertes concernent : 

- l’eau pota le pas distribuable pour un captage classé GRENELLE compte tenu de son importance stratégique 

pour la population et les industries desservies 

- La perte commerciale en loisir (pêche – voile – baignade – plongée -…  ). 

L’e pe tise de l’Université de Rennes 1 qui comprend le monitoring ( y compris par drones) des cyanobactéries de 

différentes espèces et leurs toxines; et le suivi des effets de détoxification  par différents organismes (moules , 

zooplancton, poissons , plantes...); et des projets  pilotes pour étudier la bio remédiation. 

Le “ di at i te G a d Bassi  de l’Oust e visage de oo do e  es e p i e tatio s da s le ad e d’u  p ojet 
eu op e  I te eg T a s a he ave  des pa te ai es ita i ues. “u  la zo e du Pa s de Ploë el, il s’agit de : 

- Obtenir une meilleure connaissance des sources de pollution du Lac ( engrais ; érosion des argiles et limons ; 

utilisatio  des lessives… )  

- P ofite  de l’e pe tise d’ os st e a age e t du “M GBO ui off e u  lie  ave  les ag i ulteu s, les  
industriels ;  

- Communiquer avec le grand  public et les collectivités qui adhèrent au SM GBO ( 128 communes et 8 com. 

com. ) pour chercher des solutions et se fédérer pour les mettre en place 

Plan de financement : 

DEPENSES € HT  RECETTES e  €  

Expérimentations, 
coordination et 
communication 

600 000,00 
Etat (Contrat de ruralité) 8 % 50 000,00 

FEDER Interreg* 50 % 300 000,00 

  

Collectivités locales 10 % 60 000,00 

Age e de l’eau 12 % 70 000,00 

Autofinancement 20 % 120 000,00 

Total 600 000,00 Total 100 % 600 000,00 

(*) L’att i ution définitive de la subvention européenne issue du Programme Interreg, financée sur le FEDER, est 

su o donnée à l’a eptation finale du p ojet qui a déjà été retenu en première analyse.  
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SITE DE GESTION BIOLOGIQUE DES EAUX USEE“ D’ENTREPRI“E“  

PAR TRAITEMENT EN PHYTOREMEDIATION )ONE D’ACTIVITES DE BEL ORIENT 

Porteur de projet : Co u aut  de o u es du Val d’Oust et de La vau  

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – décembre 2017 

Synthèse argumentaire : 

Situation actuelle : 

 Des assainissements non collectifs qui présentent des dysfonctionnements avec les sols incompatibles à ce 

type de filière. 

 3 entreprises présentent des rejets non domestiques (eaux issues de process) totalisant à elles trois 90% de la 

pollutio  glo ale du Pa  d’a tivit s.  
 Deux de ces rejets sont très riches en graisses et chlorures (activités de charcuterie/salaisonnerie /traiteur : 

les chlorures sont très contraignants à séparer des eaux et incompatibles avec les process biologiques 

classiques de dépollution des eaux (bioréacteurs filtration plantées) 

Les besoins en assainissement : 

 “tatio  d’ pu atio  à  EH à ou t te e  à lo g te e  

 Process de dépollution attendu : phytoremédiation 

 Le problème à résoudre réside dans le fait u’il  a t op de hlo u es pou  u  ejet au ilieu atu el de i e 
une filtration plantée classiquement de phragmite. 

 Donc pas de solution classique in situ dans ce contexte. 

Les perspectives : 

La t a sitio  ologi ue et l’i ovatio  ve te : phyto-dessalage des eaux de process par une culture de plantes 

haloph tes. Ce p ojet a t  ete u da s le ad e de l’AMI la  pa  la R gio  pou  soute i  des e p i e tatio s e  
économie circulaire. A ce titre toutes les études amont sont financées par la Région. Au u  fi a e e t ’est à p io i 
possi le pa  l’age e de l’eau ou la R gio  pou  la olle tivit . 

Le od le p opos  a fait l’o jet d’u e e p i e tatio  da s le la o atoi e E oho de l’U ive sit  Re es . 

 

Plan de financement: 

 

DEPENSES € HT  RECETTES e  €  

Travaux 170 000,00 Etat (Contrat de ruralité) 23 % 40 000,00 

 Autofinancement 77 % 130 000,00 

Total 170 000,00 Total 100 % 170 000,00 
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VALORISATION ET REMISE EN BON ETAT HYDRAULIQUE DU SITE NATUREL DE LA PRIAUDAIS  

ENTRE PORCARO ET MONTENEUF 

Porteur de projet : Guer Communauté 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Septembre 2018 – juin 2019 

Synthèse argumentaire : 

Le lieu-dit de la Priaudais est situé sur les communes de Porcaro et de Monteneuf, à 15 km au sud-est de Ploërmel. Il 

se caractérise par la présence d'un étang d'environ 1,5 hectare, conçu en 1977, par la réalisation d'une digue sur le 

ruisseau de l'Oyon. A partir des années 2000, on constate un envasement progressif du site et une dégradation de la 

digue de retenue. Suite à une étude menée en 2006, 3 enjeux environnementaux sont retenus : 

 Lutte o t e la d g adatio  du ilieu : lutte  o t e l’asph ie du ilieu et l’ osio  des e ges, fo t e jeu 
piscicole, conforter des frayères à brochet etc ... 

 Re o u te ologi ue : et ouve  u  o ido  ologi ue ualitatif ve s les oteau  et le lo g de l’O o . 
Reconquête des berges et des milieux humides intermédiaires qui permettrait un réel gain de biodiversité 

(flore humide, batraciens, odonates..). 

 Découverte de la vallée : vallée relativement riche à préserver et à faire découvrir (démarche amorcée par la 

Bou le de la vall e de l’O o . E jeu p dagogi ue. 
 

L’O o  à Po a o est remarquable pour sa valeur environnementale mais aussi pour sa dimension culturelle : château 

du XVIe s, Grotte de la Madone, Moulins à Proximité et Voie verte. Des enjeux touristiques ont été dégagés : la mise 

e  seau des poi ts d’i t t, o fo te  l’off e tou isti ue et ota e t de se tie s de d ouve te, fl hi  à la 
uestio  de l’h e ge e t. 

 

“CENARIO RETENU: “upp essio  de l’ ta g - Retou  au lit atu el de l’O o  ; 

 Création de 700 m² de mares ; 

 Aménagement de pontons et plateformes bois amenant à la découverte des paysages de la vallée ; 

 A age e t d’u  th ât e de ve du e de  ² apa it  d’a ueil :  à  pe so es. 

 

Plan de financement: 

 

DEPENSES € HT  RECETTES e  €  

Travaux 290 535,00 
Etat 

dont Contrat Ruralité 

46 % 135 000,00 
35 000,00 

 

FEADER (Leader) 12 % 35 000,00 

Conseil Départ. (PST) 20 % 58 107,00 

Autofinancement 22 % 62 428,00 

Total 290 535,00 Total 100 % 290 535,00 
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VOLET COHESION SOCIALE 

 

EXPERIMENTATION D’ACCOMPAGNEMENT DU PUBLIC JEUNE PAR UNE NOUVELLE STRATEGIE 

D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION “’APPUYANT SUR LES MAISONS DE SERVICE PUBLIC 

Porteur de projet : Mission Locale du Pays de Ploërmel 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne 

Calendrier de réalisation : janvier 2017 – décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

La Missio  Lo ale pou  l’E ploi des Jeu es du Pa s de Ploë el – Cœu  de B etag e, a ueille, i fo e, o ie te et 
accompagne les jeunes domiciliés sur le territoire du Pays de Ploërmel (6 EPCI et 54 communes). Les jeunes sont 

confrontés à des problèmes importants de mobilité. Les plus fragiles éprouvent des difficultés à effectuer des 

d a hes et este t da s des situatio s d’isole e t a e tu es pa  l’ loig e e t et  la p a it . Pa  ailleu s, le 
co te te de d at ialisatio  de d a hes e t aî e des o po te e ts de o  e ou s à l’off e de se vi es.  

Face à ce défi de « nouvelle ruralité », dans le but de faciliter son rapprochement des jeunes, la Mission Locale doit 

davantage valoriser son action, son offre de services  pour gagner en lisibilité : 

 Re fo e  l’att a tivit  de e se vi e pa  u e o u i atio  plus offe sive 

 Garantir un accès équitable aux services de la Mission Locale pour les jeunes du territoire 

 Repérer un nouveau public dans le cad e d’u e olla o atio  a ue ave  les pa te ai es du te itoi e 

 A o pag e  l’ volutio  de la p se e de la Missio  Lo ale e  i s iva t dava tage ses pe a e es da s 
une dynamique de coopération locale, via les MSAP 

 Rechercher la participation des jeu es e  a i a t u  o it  d’usage s espa e d’ ha ges, valo isa t les 
i itiatives de ot e te itoi e u al e  ati e d’i se tio  des jeu es,..  

Il s’agit : 

 d’e gage  su  l’e se le du te itoi e  u e a tio  de p o otio  de la Missio  Lo ale da s le ut de garantir à 

tous les jeu es l’a s à so  off e de se vi es. 
 d’a o pag e  l’ volutio  de la p se e de la Missio  Lo ale e  i s iva t dava tage ses pe a e es  da s 

u e d a i ue de  seau au plus p s du te itoi e e  s’appu a t su  les M“AP 

 de pre d e e  o pte la pa ole des jeu es pa  leu  pa ti ipatio  da s le ad e d’u  o it  d’usage s.  
 

Plan de financement: 

DEPENSES € TTC) RECETTES e  €  

C atio  d’u  site 
internet interactif 

4 500,00 Etat (Contrat de ruralité) 50 % 20 000,00 

Réalisation d’u  
film promotionnel 

3 500,00 FEADER (Leader) 30 % 12 000,00 

Ingénierie interne 32 000,00 
Autofinancement  
valorisation de la subvention de 
fonctionnement du Pays de Ploërmel 

20 % 8 000,00 

Total 40 000,00 Total 100 % 40 000,00 
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CONSTRUCTION D’UNE RESIDENCE HABITAT JEUNES 

Porteur de projet : Offi e Pu li  de l’Ha itat (non identifié) 

Envergure territoriale du projet : Pays de Ploërmel-Cœu  de Bretagne 

Calendrier de réalisation : janvier 2019 – décembre 2021 

Synthèse argumentaire : 

Le territoire de Pa s de Ploë el Cœu  de B etag e o p e d u  la ge pa el de jeu es et de situatio s de jeu esse. 
Cette plu alit  de situatio s essite des esoi s sp ifi ues e  te es d’a ueil et d’ha itat. U  e jeu au uel les 
réponses actuelles sont peu adaptées (des loge e ts e tes dispo i les ais ui e pe ette t pas aujou d’hui u e 
o upatio  su  de ou ts s jou s ou su  des du es f a tio es . Les o sta les à l’i stallatio  ou au ai tie  des 
jeunes localement sont connus : existence de logements trop grands, souvent vétustes, mobilité subie, des services et 

des équipements peu connus ou absents qui rendent, pour les jeunes, le territoire peu attractif... 

E  po se au  esoi s d’auto o ie et d’i stau e  les o ditio s favo a les à la so ialisatio  des jeu es, à leur 

i t g atio  et pa ti ipatio  à la vie lo ale, la olle tivit  e le p ojet d’u e R side e Ha itat Jeu es ave  : 

 Des contraintes et formalités réduites pour accéder à un logement : possi ilit  d’o upatio  apide, p se e 
d’ uipe e ts da s les logements, prise en charge des procédures (CAF, cautionnement, EDF...), délai de 

p avis duit, l’appli atio  d’u e edeva e lo e  et toutes ha ges o p ises  à te e hu. 
 La sécurisation des parcours résidentiels. Le cautionnement facilité : accompagnement dans la gestion du 

budget des jeunes, accès aux droits, sollicitation du dispositif Loca-pass, o te tio  d’u e APL-foyer... 

 Un accompagnement socio-éducatif proposé pour une meilleure intégration à la vie locale : aide et soutien à 

la construction des p ojets de vie des jeu es, t a s issio  d’i fo atio s, ise e  elatio  ave  les 
partenaires locaux (communes, mission locale, bailleurs sociaux, entreprises...). 

Le esoi  e  loge e ts te po ai es pou  les jeu es e iste à l’ helle du Pa s de Ploë el-Cœu  de B etag e. La 
alisatio  d’u e side e so iale Ha itat Jeu es de  à  pla es su  la o u e de Ploë el pe ett a au  

jeu es d’e gage  ou de pou suiv e leu  pa ou s side tiel. 

 
 
 
 
 
Plan de financement : 

 

 

DEPENSES € HT  RECETTES e  €  

Etudes et AMO 125 000,00 
Région  
            dont Contrat Ruralité 

                      Sectoriel 

19 % 500 000,00 
500 000,00  

Travaux 2 500 000,00 Conseil départemental 19 % 500 000,00 

 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

42 % 
1 000 000,00 

500 000,00 

 Autofinancement 20 % 525 000,00 

Total 2 625 000,00 Total 100 % 2 625 000,00 
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CREATION DE NOUVELLE“ HALLE“ ET D’UN E“PACE PUBLIC,  

A DIMENSION CULTURELLE, FESTIVE ET COMMERCIALE 

Porteur de projet : Commune de Mauron 

Envergure territoriale du projet : EPCI 

Calendrier de réalisation : Janvier 2017 – Décembre 2018 

Synthèse argumentaire : 

Le bourg de Mauron reste un pole urbain attractif avec des commerces, services et équipements publics. Cependant le 

centre bourg connait un phénomène de dévitalisation au profit de la périphérie : commerces et logements vacants, 

bâti qui se dégrade. La o u e souhaite i te ve i  e  p io it  su  u  ilot à p o i it  di e t de la pla e de l’ glise 
pou  e  u  ouveau lieu d’a i atio  ave  ota e t u e halle ouve te et aménager les espaces publics. 

L’o je tif est de e d e plus att a tif e e t e ou g et ai si de ela e  u e d a i ue aup s des a teu s p iv s. Ce 

p ojet u ai  s’i s it da s u  p og a e glo al de evitalisatio  du ou g ui a t  d fi i da s l’ tude menée 

courant 2015. 

Le p ojet de atio  de halles s’i t g e da s u  p ojet plus la ge de e o positio  d’u  ilot e  e t e ou g et doit 
être un élément moteur de la dynamique de revitalisation du centre bourg. La commune souhaite créer une halle 

pouvant a ueilli  le a h  et aut es a ifestatio s ultu elles, asso iatives ou tou isti ues et l’a age e t d’u  
espa e pu li  asso i . Afi  de favo ise  l’a i atio  du e t e, elle p voit de evoi  l’a age e t de la pla e de 
l’ glise ota e t de sa pa tie haute et de redonner plus de place aux piétons.  

Ce p ojet de est u tu atio  d’ilot vise gale e t à d veloppe  les liaiso s pi to es, à i vesti  e tai s âti e ts 
e  a t u  lieu d’a ueil tou isti ue, u e aiso  des jeu es, e  i stalla t de ouveaux commerces ou services... 

Une étude de revitalisation a proposé un schéma de principe pour la restructuration de cet ilot et une ébauche de 

programmation des équipements et aménagements. 

 

 

 

Plan de financement: 

DEPENSES € HT) RECETTES e  €  

Acquisitions foncières 200 000,00 
Etat 
            dont Contrat Ruralité 

            FNADT engagé en 2016 

25 % 323 810,00 
60 000,00 

263 810,00 

Travaux démolitions 30 000,00 Région (Contrat de parten.) 12 % 150 000,00 

Aménagement espaces 
publics 

680 000,00 Autofinancement 63 % 826 190,00 

Construction des halles 390 000,00  

Total 1 300 000,00 Total 100 % 1 300 000,00 
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ANNEXE 3 

 

ANNEXE FINANCIERE 
 

2017 - 2019 
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Tableau de synthèse du Contrat de Ruralité du Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e e  €  

MAQUETTE FINANCIERE 

 

Projet Porteur de projet Envergure Coût 

Sollicitations 
Calendrier de 

réalisation 
Conseil 
Départ. 

Conseil 
Régional 

Europe 
(FEADER/FEDER) 

Autre 
financeur 

Etat 

dont 2017 

Contrat 
Ruralité 

VOLET ACCES AUX SERVICES ET AUX SOINS 
C atio  d’u e Maiso  de “e vi es Au Pu li  Commune de Ploërmel EPCI 700 000,00     490 000,00 0,00 Janvier 2017 – Décembre 2018 

C atio  d’u e Maiso  de “e vi es Au Pu li  CC du Porhoët EPCI 538 445,00 63 766,00 150 000,00   216 990,00 0,00 Janvier 2017 – Décembre 2018 

C atio  d’u e Maiso  des “olida it s Guer Communauté EPCI 150 000,00 15 000,00 52 500,00   25 000,00 0,00 Janvier 2018 – Décembre 2018 

Actualisation du Centre culturel Commune de Mauron PETR 1 300 000, 00  250 000,00   260 000,00 0,00 Janvier 2018 – Mars 2019 

VOLET REVITALISATION DES CENTRES-BOURGS 
Valorisation Chapelle de la Congrégation Commune de Josselin EPCI 870 120,00     80 000,00 80 000,00 Janvier 2017 – Décembre 2019 

A age e t d’u  lieu de vie ouve t Commune La Trinité-P. EPCI 1 014 000,00 195 000,00    250 000,00 0,00 Janvier 2018 – Juin 2020 

Réhabilitation patrimoniale du Sacré-Cœu  Commune de Ploërmel EPCI 3 145 500,00  150 000,00   1 823 650,00 0,00 Juin 2018 – Juin 2020 

Nouvelle offre locaux comm. et logements Commune de Guégon EPCI 1 231 500, 00     70 000,00 0,00 Janvier 2019 – Décembre 2020 

VOLET ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE 
C atio  d’u  o ple e tou isti ue i te o . Josselin Communauté EPCI 1 870 000,00  150 000,00   200 000,00 200 000,00 Janvier 2017 – Juin 2018 

Renouvellement base de loisirs Guer Communauté EPCI 575 648,00 115 130,00 75 000,00 35 000,00  150 000,00 50 000,00 Janvier 2017 – Juin 2018 

A age e t d’u e aig ade iologi ue Josselin Communauté EPCI 2 873 640,00 250 000,00 250 000,00   718 410,00 0,00 Janvier 2019 – Décembre 2019 

C atio  d’u e zo e tou isti ue pa tag e Commune de Josselin EPCI 1 700 000,00 425 000,00 200 000,00  2 000,00 677 754,00 0,00 Janvier 2018 – Mai 2018 

Equipement sportif multifonction et modulable Commune de Beignon EPCI 2 158 317,00 200 000,00 100 000,00 00,00 216 000,00 850 000,00 0,00 Janvier 2018 –Décembre 2019 

Mission Dynamisation de l'Economie PETR Pays de Ploermel PAYS 134 400,00  27 200,00 10 080,00  70 240,00 0,00 Novembre 2015 - Octobre 2017 

VOLET MOBILITE 
C atio  d’u  Pôle d’E ha ge Multi odal Ploërmel Communauté PETR 3 500 000,00 00,00 800 000,00 183 333,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00 Janvier 2017 – Octobre 2019 

Développer le ovoitu age solidai e … PETR Pays de Ploërmel PETR 150 000,00     75 000,00 0,00 Janvier 2018 – Décembre 2020 

D po t de t afi  pou  d v. u e voie dou e… Guer Communauté EPCI 511 250,00     75 000,00 0,00 Janvier 2018 – Septembre 2019 

VOLET TRANSITION ECOLOGIQUE 
Expérimentation au Lac aux Ducs “M Gd Bassi  de l’Oust PETR 600 000,00 00,00 00,00 300 000,00 180 000,00 50 000,00 50 000,00 Juin 2017 – Juin 2020 

“ite de gestio  des eau  us es d’e t ep ises C.C.V.O.L. EPCI 170 000,00     40 000,00 40 000,00 Janvier 2017 – Décembre 2017 

Réaménagement du site de La Priaudais Guer Communauté EPCI 290 535,00     135 000,00 0,00 Septembre 2018 – Juin 2019 

VOLET COHESION SOCIALE 
Expérimentation stratégie de communication Mission Locale PETR 40 000,00     20 000,00 20 000,00 Janvier 2017 – Décembre 2018 

Création de nouvelles halles multi-activités Commune de Mauron EPCI 1 300 000,00     323 810,00 60 000,00 Janvier 2017 – Décembre 2018 

Co st u tio  d’u e R side e Ha itat Jeu es Ploërmel Communauté PETR 2 625 000,00     1 100 000,00 0,00 Janvier 2019 – Décembre 2021 

TOTAUX      1 000 000,00  
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DELIBERATIONS 
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Étaient présents : Monsieur Patrick LE DIFFON, Président et Mrs Jean-Luc BLÉHER, Pierre CHANGEUR, Henri 
RIBOUCHON, Vice-présidents – Mmes Gaëlle BERTHEVAS et Françoise LE MOËLLE, Mrs Yves JOSSE, Eugène 
GRASLAND et Michel PICHARD, Membres du Bureau. 

Étaient absents ou excusés : Mme Yvette FOLLIARD et Mr Alain LAUNAY, Vice-présidents et Mr Marcel BENOIT - 
Membre du Bureau. 

 
 

      OBJET : Lettre d'intention "Contrat de Ruralité" 

 

Le 21 juillet 2016, le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne (PETR PPCB) a pris 
connaissance par la Préfecture du Morbihan, d'un nouveau dispositif appelé "Contrat de Ruralité" qui fait suite aux 
assises de la Ruralité en 2014, aux 3 comités interministériels (CIR) des 13 mars 2015, 14 septembre 2015 et 20 mai 
2016 et, à l'installation du comité départemental de suivi des mesures du CIR du 28 avril 2016. 
 
Le Président présente les principales caractéristiques du Contrat de Ruralité : 
Principe : Ces contrats seront signés avec les PETR ou intercommunalités, avant l'automne 2017, pour accompagner 
la mise en œuvre d’un projet de territoire à l’échelle d’un bassin de vie, en fédérant l’ensemble des partenaires 
institutionnels, économiques et associatifs.  
Une enveloppe complémentaire de 216 millions d’euros sera répartie à l’échelle régionale. Au regard des projets 
présentés, dans chaque département, au titre des contrats de ruralité, les préfets de département transmettront au 
préfet de région les opérations prioritaires à financer. 
Les contrats de ruralité ouvrent la possibilité de contractualiser avec les partenaires (Conseils Départementaux, 
Conseils Régionaux) dans le cadre d'un projet de territoire cohérent, dans le but de développer l'attractivité d'un 
territoire rural. Ils intégreront les mesures issues des comités interministériels aux ruralités : 
L’accès aux services et aux soins : 

 La revitalisation des bourgs centre, 

 L’attractivité du territoire (économie, numérique, téléphonie mobile, tourisme, etc...), 

 Les mobilités, 

 La transition écologique, 

 La cohésion sociale. 
 
Durée : 6 ans avec une revoyure à mi-parcours, sauf pour la première édition : 2017-2020. 
 
Délai : Elaboration avant fin 2016 et signature avant le 30 juin 2017. 
 
Financement :   Crédits de droit commun 
   Volets territoriaux des CPER 
   Fonds européens (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP) 
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   Une enveloppe complémentaire de 216 M  pour 2017 dans le cadre du FSIL (Fonds de 
    Soutien à l'Investissement Local). 
 
Calendrier prévisionnel :   Septembre 2016 - Juin 2017 : Élaboration des contrats 
    Janvier 2017 : Signature des premiers contrats 
    Automne 2017 : Intégralité des contrats signés. 
 

 

Le Président propose que le PETR PPCB se positionne sur ce Contrat de Ruralité en adressant, dans un premier 
temps, une lettre d'intention auprès de M. le Préfet du Morbihan.  L'objectif étant de proposer un projet de territoire 
cohérent, d'ici fin 2016, au regard des enjeux du Pays et des finalités de ce Contrat de Ruralité. 
 
 
Après avoir délibéré, les membres du Bureau syndical décident, à l’unanimité : 
 
- d’autoriser le Président à faire acte de candidature au Contrat de Ruralité auprès de la Préfecture du Morbihan, 
 
- d'engager avec les EPCI une concertation afin d'aboutir un projet de territoire cohérent au regard des attentes du 
Contrat de Ruralité et des enjeux du territoire. 
 
 
 
 Pour copie conforme 

 Le 7 septembre 2016 
 
 
 Le Président, 
 Patrick LE DIFFON 
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L'an deux mille seize, le 7 décembre, à 19 heures, le Comité syndical dûment convoqué le 16 novembre 2016, s'est 
réuni à la Salle des Fêtes de PLOËRMEL, en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LE DIFFON, 
Président. 
 
Étaient présents :  
Mme Marie-Hélène HERRY et MM. Jean-Luc BLÉHER, Yves COMMANDOUX, Guy DROUGARD, Pierrick FEUTELAIS, 
Pierre HAMERY, Daniel HUET et Yves JOSSE – délégués titulaires de Guer Communauté - 
Mme Maryvonne GUILLEMAUD et MM. Hervé BRULÉ, Thierry CONCQ, Jean-Marc DUBOT, Joël GUÉGAN, Gérard 
GRANVALET et Henri RIBOUCHON - délégués titulaires de Josselin Communauté - 
Mmes Gaëlle BERTHEVAS et Isabelle MICHEL, MM. Daniel BRULÉ, Noël COLINEAUX, Robert EMERAUD, Jean-Claude 
GABILLET, Bruno GICQUELLO, Thierry GUÉ, Michel GUÉGAN, Thierry HUIBAN, Jean-Yves LALY, Alain LAUNAY, Alain 
MARCHAL, André PIQUET et Jean-Claude RIALLIN - délégués titulaires de la Communauté de communes du Val 
d’Oust et de Lanvaux - 
Mmes Annick HOMO, Annick LE TARNEC et MM. Pierre CHANGEUR, Ronan COIGNARD, Michel JALLU, Martial LE 
BRETON et Philippe LOUAPRE - délégués titulaires de la Communauté de communes de Mauron en Brocéliande - 
MM. Alain HERVÉ, Patrick LE DIFFON, Hervé LE GAL, Louis-Marie MARTIN, Jacques MIKUSINSKI et Denis TRÉHOREL - 
délégués titulaires de Ploërmel Communauté - 
Mmes Josiane DENIS, Yvette FOLLIARD et Michèle URIEN, MM. Alain BUOT, Jean-Claude CORVAISIER, Christian LE 
NOË, Joël LEMAZURIER et Michel PICHARD - délégués titulaires de la Communauté de communes du Porhoët. 
  
Étaient absents et suppléés :   
Mme Françoise LE MOËLLE, déléguée titulaire suppléée par M. Stéphane ROUAULT et M. Jean-Luc TRÉGAROT, 
délégué titulaire suppléé par Madame Yvonne THOMAS - Josselin Communauté – 
Mme Dominique DELOURME, déléguée titulaire suppléée par M. Jean-Paul LE GARREC et M. Lucien LE BORGNE, 
délégué titulaire suppléé par Mme Brigitte THOMAS – Ploërmel Communauté – 
 
 
Étaient absents ou excusés :  
Mmes Yvette HOUSSIN, Mickaëlle PIEL et M. Vincent COWET- Guer Communauté - 
Mme Isabelle CADIO et M. Nicolas JAGOUDET, René QUELLEUC - Josselin Communauté – 
M. Joël LEVEAU - Communauté de Communes du Val d’Oust et de Lanvaux – 
M. Eugène GRASLAND - Communauté de communes de Mauron en Brocéliande - 
Mmes Fabienne JOSSE, Viviane LE BORGNE, Martine LE GUILLY et MM. Mohamed AZGAG, Marcel BENOIT, François 
BLONDET, Jean-Pierre DELOURME et Jean-Charles SENTIER - Ploërmel Communauté – 

 
 
 
M. Eugène TUAL, délégué titulaire de Guer Communauté et Maire de Réminiac, est décédé le mardi 1er novembre 
2016 et n’a pas été remplacé à ce jour. 
 
 
Membres en exercice : 72 – 1 soit 71 
Membres présents :     51     
Membres suppléés :       4    
Membres absents :      16      

 
 
 
 
 
 
 
 

PETR Pays de Ploërmel-Cœu  de B etag e 

Comité syndical du 07 décembre 2016 
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OBJET : "Contrat de Ruralité" - candidature 

Le 21 juillet 2016, le PETR Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne a pris connaissance par la Préfecture du Morbihan 
d'un nouveau dispositif appelé "Contrat de Ruralité" qui fait suite aux assises de la Ruralité en 2014, aux 3 comités 
interministériels (CIR) des 13 mars 2015, 14 septembre 2015 et 20 mai 2016 et l'installation du comité 
départemental de suivi des mesures du CIR du 28 avril 2016. 

Le Président présente les principales caractéristiques du Contrat de Ruralité 

Principe : Ces contrats sont signés avec les PETR pour accompagner la mise en œuvre d’un projet de territoire à 
l’échelle d’un bassin de vie, en fédérant l’ensemble des partenaires institutionnels, économiques et associatifs.  

Une enveloppe complémentaire de 216 millions d’euros est répartie à l’échelle régionale. Au regard des projets 
présentés dans chaque département au titre des contrats de ruralité, les préfets de département transmettent au 
préfet de région les opérations prioritaires à financer. 

Les contrats de ruralité ouvrent la possibilité de contractualiser avec les partenaires (Conseils Départementaux, 
Conseils Régionaux) dans le cadre d'un projet de territoire cohérent, dans le but de développer l'attractivité d'un 
territoire rural. Ils intègrent les mesures issues des comités interministériels aux ruralités : 

 L’accès aux services et aux soins 
 La revitalisation des bourgs centre 
 L’attractivité du territoire (économie, numérique, téléphonie mobile, tourisme, etc...) 
 Les mobilités 
 La transition écologique 
 La cohésion sociale. 

 

Durée : 6 ans avec une revoyure à mi-parcours, sauf pour la première édition : 2017-2020. 

Délai : Elaboration avant fin 2016  

Le Président propose que le PETR Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne se positionne sur ce Contrat de Ruralité en 
s'appuyant sur la stratégie définie dans le contrat de partenariat. 

Cette stratégie vise à : 

- renouveler le modèle économique local en agissant sur l'offre artisanale locale, en préparant la nécessaire 
mutation du modèle agricole, en accompagnant la montée en débit du territoire, en proposant une structuration 
des services de santé qualitative ; 

- assurer la solidarité territoriale entre les secteurs les mieux développés et ceux en déprise avec la mise en place 
d'offres de transports alternatifs à la voiture individuelle, avec le renforcement de la cohérence territoriale à travers 
le développement touristique ; 

- affirmer le caractère pluriel des habitants du Pays de Ploërmel, en attirant de nouvelles populations par une 
attractivité accrue en terme de services et d'équipements d'envergure Pays, en soutenant l'attention envers les 
populations fragiles (enfants, personnes âgées et personnes handicapées) ; 

- valoriser et promouvoir le territoire  à travers la défense de son environnement naturel et architectural. 

 

Après avoir délibéré, les membres du Comité Syndical décident, à l’unanimité : 

- d'autoriser le Président à signer le Contrat de Ruralité du Pays de Ploërmel - Cœur de Bretagne ; 

-  d'engager les démarches nécessaires avec les porteurs de projet potentiels. 

 
Pour copie conforme, 
Le 7 décembre 2016 
 
Le Président, 
Patrick LE DIFFON 
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